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A SAINT-BRIEUC, les exportateurs de 
'pommes de terre de'Bretagne, viennent de 
tenir un meeting de protestation, contre^ 
\le discrédit injustifié jeté sur les semen-
'ces bretonnes. Us demandent que la sé-
"leclion sur pied soit généralisée et non 
réservée à quelques privilégiés, 

PERMISSIONS AGRICOLES. : La Com-
ïnission sénatoriale de 'l'armée, d'accord 
fivec le Gouvernement, a adopté une pro-
position de loi accordant aux soldais agri-
culteurs pour 11)28, des permissions ex-
ceptionnelles pour une durée de 10 jours 
maxima. 

MEVENTE DU BETAIL : En Vendée, la 
Chambre dAgriculture estime que cette 
mévente est surtout due à la concurrence 
des producteurs étrangers. Elle réclame 
la taxation des viandes d'importation et 
demande la fourniture de viande fraîche 
eux armée* 

.. KOS RIi(':Oj*%Ft§ i-"UVlV,!EllË& fieront 
'mauvaises, en général, cette aimée, La fto-
'raison s'est faite dans de déplorables con-
ditions. Beaucoup de fruits ont ce coulé », 
^cerisiers et abricotiers, semblent avoir le 
\plus souffert, 

'S • I * * 
, CONTEE LES LICHENS et mousses des 

Arbres fruitiers, utilisez par temps humide, 
une solution de formol à 2 %. Le formol à 
;1 % peut être avantageusement utilisée 
contre la Tavelure des arbres fruitiers. 

TUEZ LES LIMACES GRISES : Epandez 
Ja nuit, au petit jour, un mélange de 5 k. 
'de sulfate de cuivre et 100 I:. de sylvinite 
'spéciale, à raison de 4 k, environ de ce 
'jmélange par arc. 

UN PLANT D'OSEILLE,dans un jardin 
'en Belgique, produit chaque année, depuis 

- (70 ans, sans avoir été renouvelé ! On se 
[contente de le fumer légèrement et d'ad-
'ffiirev sa vivacité. 

EN ALGERIE : Le mouvWniëhl coopéra? 
pf prend de l'extension. Actuellement 14 
Isffos peuvent abriter 870.000 quintaux de 
forains et 72 caves coopératives peuvent 
fioger 970,000 hectolitres de vin de leurs 
[adhérents. 

CONSOMMATION *DU BLE : Oii l'esti-
me en Belgique à 233 kilos par an et par 
.'fêle d'habitant ; en France à 248 kilos ; 
jjen Argentine à 320 kilos. Le record est 
'détenu par le Canada qui consomme 384 
Mitais par personne. 

'LE VENTRE DE PARIS : Les Parisiens 
Consomment environ par an : 7 imitions 
[jçfe poulets, 500.000 canards, 400.000 oies 
ïct 100,000 dindes, pour ne parler que des 
\itnimaux de basse-cour. 

' VLYS' DE CHAMPAGNE : Une Matièfi 
(que nous apprend,, que durant le mois de 
piai dernier, il a été expédié en France el 
$ l'étranger : 1,715.445 bouteilles de Cham-
pagne cl 803.450 bouteilles de Mousseux 
jeu provenance de Reims, Epemay et Ghâ-

r * -

LES GARES FLEURIES : Le concoiiPs 
'ïïnnuel des gares fleuries, interrompu de-
puis la guerre, va être rouvert, celte an-
fiêc, par le Touring-Club de France. Chefs 
r<le gares, attention à vos pluies-bandes ! 

' * 
'LA STATUE DE PARMENTIER) lé 

vulgarisateur de la pomme de terre, va être 
fèêdifiêe à Montdidfer, où elle avait été dé-
truite par les Allemands pendant la guerre. 

» 

k LA FERME DE GRIGNON, les engrais 
pitriques, employés de très bonne heure 
ma printemps, dès le début de février, ont 
'produit les plus heureux résultats, 

r » i 

UN OLIVIER, à Mesltouline (Tunisie), 
ftyant 7 m. 40 de tour, serait âgé de 8.500 
«ns l On j>ent lui djeerner la palme cto fa 
vieillesse-: "~~- ' " 

 „—.<3*. 

Il y H environ un an, k celle place, sous [ 
îe titre « Notre Action », après avoir.mis 
en relief la situation florissante de notre 
grande Association, nous écrivions ces li-
gnes : 

« Le Syndicat Central, qui s'étend à 
toute la Loire-Inférieure et au-delà' du 
département, qui agglomère plusieurs pe-
tits syndicats et sections locales, un nom-
bre considérable d'agents 'et de /syndi-
qués, dévoués, fidèles, travailleurs, a cer-
tes contribué pour beaucoup à l'intensifi-
cation des cultures et de l'élevage dans 
nos riantes contrées, améliorant par là-
même, les conditions de bien-être des pro-
priétaires, métayers ou fermiers. Mais s'il 
est bon de regarder en arrière, pour me-
surer le chemin parcouru, il ne faut pas 
s'arrêter en route, surtout quand cette 
route est belle et prometteuse de riches-
ses l 

Il nous reste un gros effort à fournir, 
un effort de cohésion, d'utile collabora-
tion et d'entente .entre tous nos groupe-
ments. K« nous sommes nombreux, nous 
pouvons l'être plus encore, pour le bien 
collectif, car l'union fait la force et notre 
corporation de terriens ne saurait rester 
en arrière. » ' . , 

C'était là l'ébauché d'une campagne 
nouvelle, la continuation d'un programme 
que les membres dirigeants de notre Syn-
dicat poursuivent inlassablement depuis 
43. ans. Il faut évoluer avec son temps ! 
Ijfoas avons dû apporter certaines amélio-
rations^ à notre organisation première, ' 
pour mieux l'adapter aux nécessités ac-
tuelles et nous apporterons encore toutes 
les modifications capables d'améliorer le 
sort et de défendre, en toutes circonstan-
ces, le cultivateur. Par la plume, par la 
parole, par l'impulsion donnée aux roua-
ges de notre Association, nous n'avons pas 
failli ,à notre tâche quotidienne, laborieu-
se, parfois ingrate, mais silencieuse, 
n'éprouvant nullement le besoin, comme 
certains, de battre la grosse caisse, pour 
attirer l'attention paysanne. Cette récla-
me, par trop bruyante, nous rappelle un 
peu des figurants de théâtre qui chan-
taient : « Marchons î Marchons I » en 
piétinant sur place, pour donner l'illu-
sion du mouvement. 

Si le cultivateur aimé rire et plaisanter, 
comme tous les bons Français, il n'aime 
pas qu'on « se paye sa tête », selon l'ex-
pression populaire, et encore moins qu'on 
l'entraîne dans des opérations hasardeu-
ses, tout au moins assez risquées. Il y a 
certes beaucoup à faire, da-s la yole syn-
dicale, coopérative, et mutualiste, qui ten-
te tant de jeunes agriculteurs, avec rai-
son, et que nous considérons comme la 
voie du progrès. 

Mais il ne faut pas se bercer d'illu-
sions : le chemin est encore parsemé d'épi-
nes et d'obstacles. Ce n'est que par un tra-
vail raisonné, mûrement réfléchi, que nous 
pourrous avancer en prenant toutes pré-
cautions, sûrs de conserver les positions 
acquises et de ne pas faire fausse route. 
Laissons dire ceux «mi pourraient railler 
notre prudence et notre lenteur : nous 
leur rappellerons la fable du « Lièvre et 
de la Tortue », 

Le temps, où les syndicats ne servaient 
qu'à fournir des engrais à meilleur comp-
te, a, certes, vécu ! Les Associations Ru-
rales se sont mises en mesure cle pouvoir 
livrer aux agriculteurs tout ce qui pouvait 
être nécessaire à leur exploitation, de 
leur faciliter l'échange ou l'écoulement 
de leurs produits, de leur créer de nou-
veaux débouchés, en défendant leurs 
droits sur les marchés intérieurs et étran-
gers ; de les mettre sur le même pied d'éga-
lité que les autres catégories de produc-
teurs ; de leur ouvrir des Caisses de Cré-
dit et des Caisses Rurales, pour leur per-
mettre d'emprunter les sommes dont Ifs 
peuvent avoir besoin, ou de placer sûre-
ment leurs économies, de foncier des Mu-
tuelles : en lin mot de défendre leurs in-
térêts matériels et sociaux, tout en les ins-
truisant, en les mettant au courant des 
nouveaux progrès cle la science, de la tech-
nique agricole, par la voie d'un Bulletin, 
des conférences cl des champs d'expé-
rience*. ;i -ï * ■' \\ 

Un vaste mouvômcnl d'ensemble, de 
toutes nos Associations rurales, vient de 
se déclencher en France, du Nord au Midi, 
do l'Est à l'Ouest, eu faveur de nos pay-
sjgfc Çncore IRa} compris jgt brimés et 

par lis même; de notre agriculture natio-
nale, pour une production plus intense. 
Chaque association constitue un rouage 
bien distinct ; mais toutes, étroitement 
solidaires les Unes des autres, agissent de 
concert, dans leur propre rayon, suivant 
les directives de l'Union Centrale des Agri-
culteurs ef de la Confédération Nationale 
des Associations Agricoles. Cette Fédéra-
tion représente une puissance ; elle arri-
vera à faire entendre, auprès des Pouvoirs 
Publics, les desiderata de la culture fran-
çaise; Elle a déjà obtenu gain de cause en 
ph\siéûr.s circonstances, notamment pour 
le relèvement du droit de douane sur les 
blés étrangers; l'abaissement de certains 
tarifs cle transports ; la liberté d'exporta-
tion pour plusieurs revendications viti-
coîes et autres, dont nous nous sommes 
fait l'écho, auprès de nos lecteurs. 

il y a lieu de s'en réjouir ; mais il ne 
faudrait pas s'arrêter eu si beau chemin, 
si l'on considère surtout, que nous som-
mes insuffisamment nombreux, les Asso-
ciations agricoles, ne groupant en France, 
qu'à peine 40 % des cultivateurs ! Il nous 
faut secouer l'indifférence coupable de 
ceux qui n'ont pas encore compris la 
nécessité de l'association, pour défendre 
notre grande famille paysanne, à l'instar 
des associations ouvrières, commerçantes 
ou industrielles, qui sont groupées et agis-
sent depuis longtemps. Comment arrive-
rons-nous à faire entendre noire voix, à 
nous défendre, à faire voler des lois jus-
tes et équitables, -pour l'iigri.cultuyc, ai 
nous restons isolés ? Pas de progrès, pas 
de mouvement d'ensemble, sans union ! 

Une organisation voisine, à qui nous 
rendons volontiers hommage, en tant 
qu'association agricole a cru bon d'écrire 
dans son journal, que nous nous plaisions 
de temps à autre, à critiquer ses œuvres, 
ou à plaisanter ses doctrines. Elle se ligure 
qu'elle n'a pas l'heur de nous plaire, que 
nous jetons des pierres dans son jardin, 
comme de mauvais garnements, incorri-
gibles et ignorants, désireux de faire ban-
de à part ! Quelle grave erreur ! 

Nous répondrons gentiment, sans cher-
cher à entamer ici une polémique quel-
conque, quiil est toujours permis de criti-
quer, telle ou telle manière de faire et de 
se dérider l'esprit. Il est aussi de bon usa-
ge, de répondre par la plume, aux atta-
ques plus ou moins sournoises dont on 
est l'objet ; surtout lorsque ces attaques 
sont étayées par le mensonge. 

Il est comique de nous calomnier, en 
faisant croire que nous ne sommes que 
de vulgaires courtiers d'engrais, profon-
dément endoriAis et de nous traiter en-
suite de mauvais confrères, opposés & 
l'union ! A ce propos, reproduisons les 
lignes, déjà parues ici, dans notre article 
du 17 novembre 1927, sous le titre : « Unis 
comme au Front ! » Elles exprimeront, 
une fois de plus, notre opinion, qui n'a 
jamais variée : 

« Nous avons vu avec peine, jusqu'à pré-
sent, de bons groupements agricoles, 
poursuivant le même but, marchant isolé-
ment, ou cherchant à se critiquer, dans 
un but de concurrence (si l'on peut em-
ployer ce mot en la circonstance) au lieu 
de s'entr'aider confraterneîlement et mar-
cher la main dans la main. Il faut que ces 
malentendus cessent au plus tôt et que la 
plus étroite solidarité règne entre toutes 
les Associations agricoles, jiour le plus 
grand bien de tous I » 

Cette union, cette solidarité, nous la 
pratiquons depuis 1884, avec toutes les 
Associations rurales françaises, notre Syn-
dicat ayant toujours été affilié à l'Union 
Centrale des Agriculteurs de France et 
entretenant avec un grand nombre de ces 
organismes régionaux les plus étroites, les 
plus fraternelles relations. 

Qui peut réclamer plus que nous autres 
l'union nécessaire ? Les cultivateurs, viti-
culteurs/éleveurs, maraîchers, gros ou.pe-
tits de la Loire-Inférieure ont pu appré-
cier et mesurer nos services, Us sont nos 
juges, mieux que quiconque, Nous pou-
vons les assurer, que la tâche qui reste à 
accomplir est plus belle et plus grande en-
core. Nous n'y faillirons pas. Qu'ils nous 
aident et continuent ù nous faire confian-
ce'. Nous sommes sur la bonne route : 
marchons-y gaiement ! 

P.. FA IVRE, 

' V ire cl eu r-Ad joint du Sy ÏÏd [cal. 

ÏI m uaasette 

il ti e 

J'ai croisé, mardi der-
nier, sur la grand'route, 
le s>ère Tuffeaii et le 
ïrand Juips, son gendre, 
jirniés chacun d'un fusil 
et d'une cartouchière 
pleine. On aurait juré 
deux braconniers, ou bien 
Jeux soldats d'une armée 
en déroute. Quèque ça 
pouvait ben vouloir dire? 
vous allez à la chasse, les 

— A la chasse ? Vous n'y pensez pas, en 
cetie saison, père Jeannot. C'est pour nous 
défendre contre ces cochons d'automobi-
listes. Y a tellement d'accidents, qu'il faut 
tout de même ben prendre ses précautions 
et se mettre sur ses gardes. 

— Saperiotte ! vous m'avez l'air de Tar-
tarin en vadrouille ! Mais vous prenez sage-
ment votre droite ? 

— Ça ne suffit pas. On se met en règle, 
maie avec les accidents qu'on voit tous les 
jours sur les journaux, on veut faire notre 
police npiis-mêmé. 

— C'est-y <jue vous allez fonder un Syn-
dicat de piétons, père Tuffeau ? 

— Pourquoi pas ? On n'ose même plus 
traverser la chaussée, ni laisser ses gosses 
jouer sur le pas de la porte ! Sien qu'à 
Paris, le mois dernier, on dit qu'il y a eu 
plus de 400 accidents d'automobiles, dont 
48 qui ont fait « couic » ! Je vous assure 
que le premier qui me rase, ou qui m'es-
qîmitft je le descends à quinze pas. 
' <~- Une fois qu'il voua aura ccrasC T 

— Non, ben sûr. C'est pour ça que nous 
voyageons à c't'iieitre à deux sur la route. 
Comme ça, y en aura un qui vengera l'autre 
en cas d'accident. 

— Alors, quand votre fille conduira ses 
vaches au champ, c'est une mitrailleuse, ou 
une auto blindée, qu'il vous faudra pour 
tenir les bolides, qui font du S0 ou du 90, 
en respect ? 

— On sait ben que vous aimez plaisanter, 
père Jeannot. Regardez encore cette liste 
d'accidents, sur la gazette de ce matin : 

« Un taxi, conduit par M. Vivianl, a renversé, 
à Ivry, Mme Lizaut, âgée de 22 ans. Transportée 
à la Pitié, eîla est morte peu après, sans avoir 
revu son mari. 

« M. Vaudel, marchand de bols, a écrasé en 
automobile une fillette de quatre ans qui sortait 
de l'école. La mort a été instantanée. » 

« M. Camille Chonchon, employé de chemin 
de fer, rentrait à bicyclette, tenant la droite 
de la route, lorsqu'une automobile, filant à 
toute allure, l'accrocha et le traîna, avec sa 
machine, sur une longueur de 150 mètres. Le 
cycliste a disparu, et l'auto aussi ; on les re-
cherche activement tous les deux. » 

« Au lieu dit Le Cosquer, Mme Duperons. 
76 ans, est tombée sous la camionnette du bou-
cher M. Grippesous. Le véhicule s'est renversé ; 
tous les occupants ont été sérieusement contu-
sionnés. On a relevé la septuagénaire, qui ne 
porte que quelques égratignurcs. » 

« A Saint-Jean-de-Boiseau, M. Félix, ouvrier 
agricole, a trouvé sur la route deux bras et une 
jambe encore sanguinolente, et un peu pius 
loin une mèche de cheveux. On suppose qu'il 
s'agit d'un accident d'automobile La police a 
ouvert une enquête. » 

Et ben, si ça ne vous suffit pas ? On en 
voit tous les jours autant sur la gazette, 
Maître. Jeannot. 

— C'est malheureusement vrai. Que vou-
lez-vous, ce sont les conséquences du Pro-
grès : Il faut faire la part du pneu, comme 
on fait celle du feu dans un incendie. Les 
piétons deviennent des êtres arriérés et 
encombrants pour les automobilistes. Et 
qu'est-ce que ça sera dans vingt ou trente 
ans d'ici? Il est vrai qu'on ne circulera 
peut-être plus qu'en avion et alors on sera 
bien plus en sécurité sur les routes, le bon 
vieux plancher des vaches. N'est-ce pas, 
père Tuffeau ? 

— Ouais ; mais eh attendant... 
— En attendant, le seul moyen est de 

prendre une bonne assurance sur la vie... 
à moins d'acheter aussi une auto, pour mau-
gréer contre ces idiots de piétons ! 

MAITRE JEANNOT. 

»Mii'iii»iiMiiinHiHi»iiïïiTiïïïnïïuiiîui»Hiii, 

EN 2e PAGE : Essais d'engrais azotés, par 
M. Lavallée — La Chronique Syndicale — 
La Kace bovine Nantaise — Les Engrais, 

EN 35 PAGE : Les articles viticoles —'La dé-
fense du Vigneron, j 

EN 4' PAGE : L'électrification des campagnes 
— Le Crédit Agricole — Les Récoltes — Le 
Marché du Blé, etc., etc.,, 

EN 5' PAGE s Marchés Cours divers et 
informations. 

On oublie trop souvent en ville les ser-
vices rendus par les campagues. Le lait 
est cher ? Haro sur l'agriculteur ! On ou-
blie que pour un litre de lait vendu 1.50, 
le producteur recevra à peine la moitié 
rie celte somme et pour fournir ce lait, 
i!. n'y a pour lui ni fêles ni dimanches. 
Les vins sont chers ? Haro sur l'agricul-
teur ! On oublie les droits de régie, d'oc-
troi et les frais- de transport qui ont aug-
menté considérablement. Cela paraît tout 
simple — les producteurs ruraux gagnent 
bien assez. Tel est le thème, lequel mal-
heureusement néglige complètement ce 
mouvement qu'on appelle « l'exode ru-
ral » qui prouve cpie tout n'est pas si 
rose à la campagne. On oublie que dans la 
réalité la production agricole s'anémie de 
plus en plus et que petit à petit apparaît 
une disette à laquelle on n'a su remédier 
jusqu'ici qu'en nous endettant de plus 
en plus avec des achats d'aliments à faire 
en dollars et se chiffrant par des mil-
liards de francs ! 

Qu'on le veuille on non, c'est là une 
dilapidation extraordinaire et incompré-
hensible de nos vraies ressources natio-
nales, alors que ce qu'il faut à la France, 
c'est une politique de rendement de nos 
matières premières françaises, cpie la sai-
ne logique et le simple bon sens com-
mandent de mettre en œuvre au maximum 
pour le relèvement du pays et la libéra-
tion de ses formidables délies de guerre, 
qui pèsent si lonrdcmcni sur toute la 
nation. 

Or, il suffit cle dresser lé tableau géo-
logique de nos matières premières fran-
çaises pour se rendre compte ciu'elles sont 
surtout agricoles ; en fait de matières pre-
mières industrielles : Cuivre, pétrole, 
caoutchouc, textiles, déficit sur toute la 
ligne l Nous avons du fer, mais il faut 
pour l'exploiter de gros achats extérieurs. 
Nous avons du charbon ; néanmoins nous 
en importons de grosses quantités. Mais 
alors que l'Angleterre riche en charbon 
et matières industrielles manque de po-
tasse et que l'Allemagne manque de phos-
phates, nous avons, nous, en France, ces 
ressources minérales infiniment précieu-
ses au point de vue agricole. Nous avons 
tout ce qu'il faut pour produire l'azote 
pour l'augmentation de nos récoltes, et il 
est donc possible, sans grands achals à 
l'étranger, de soutenir le développement 
de notre production alimentaire. 

Et eepeiniai.il I... Et cependant, noua 
avons dû importer l'an dernier plus da 
10 milliards de vivres alors que notre iO' 
riustrie souffre d'une crise... d'excès do 
croissance. 

C'est qu'après la guerre, on a vouhS 
chercher surtout la source, de notre rci 
dressement dans l'exporiaUcin des pro-
duits manufacturés. C'est là une utopie 
dont on ne saurait trop signaler le péril. 
Si, avec îe manque de matières premières 
industrielles, on veut s'orienter dans le 
sens industriel pour devenir façonniers 
au compte des pays qui ne sont pas ou-
tillés, en leur achetant des matières à 
transformer et eu leur revendant une fois 
ouvrées, c'est nous mettre dans une posi-
tion pleine de dangers, car les pays qui 
sont nos fournisseurs ou nos clients peu-
vent très bien s'équiper à leur tour. Cela 
commence du reste. Pour ne citer qu'un 
exemple, l'Australie monte des filatures 
et des tissages pour travailler sa propre 
laine ; l'Argentine s'y prépare. Quel ave-
nir cela réserve-t-il à notre industrie tex-
tile • ? Et nos autres industries ouvrant 
d'autres matières sont menacées cle la 
même éventualité ! Nous avons évidem-
ment une avance, mais elle peut se rat-
traper... 

Dans ces conditions, la véritable voie 
à suivre pour nous relever est de créer le 
plus possible de richesses par nous-mê-
mes, d'en tirer davantage de notre sol, 
tout en sçmtenant notre industrie de trans-
formation et d'exportation. 11 faut pouvoir 
mener cle front les deux exportations, 
celle de la terre comme celle des usines 
et s'atteler à ce programme au point de 
vue agricole, de produire suffisamment 
pour notre subsistance et d'exporter le 
surplus de nos produits de choix. 

Cela revient à dire ce qui a toujours été 
notre idée maîtresse. Nous produisons trop 
peu, équipons-n'ous, oulillous-nous pour 
produire davantage, et c'est à cela que 
veut travailler le Comité National de la 
Modernisation des Campagnes, dont les 
fondateurs émus de cette situation veulent 
tendre leurs efforts pour améliorer notre 
organisation rurale, clé de la prospérité 
de la France. -

Alfred Chat. 
Président du Comité Xuiionaï 

de la Modernisation des Campa'ffri&i. 

\ {Tous droits réservés). 

APPLICATION DU POIDS SPÉCIFIQUE 

Notre Enquête en Loire-Inférieure 
Comme suite au questionnaire de l'Asso-

ciation Générale des Producteurs de blés, 
publié dans notre dernier Bulletin du 
9 juin, nous avons reçu un assez volumi-
neux courrier, lettres émanant cle petits 
producteurs, des différentes régions du 
département, ou de présidents de Syndi-
cats et Sections communales, se faisant 
l'interprètes de leurs adhérents. Ne pou-
vant publier intégralement ces lettres, 
faute de place, nous commençons à extraire 
l'essentiel de quelques-unes de ces répon-
ses, laissant la parole aux producteurs 
intéressés, les uns partisans, les autres pas, 
de l'application du poids spécifique. 

Dans un prochain Bulletin, nous conti-
nuerons de publier quelques autres répon-
ses, ainsi que l'avis de notre président, 
M. Lefeuvre, président de l'Office agricole, 
qui vient de se rendre à Paris à ce sujet. 
Nous essaierons de dégager les conclu-
sions pratiques de cette question, qui 
louche directement tons les cultivateurs, 

L'Association des Producteurs de blé à 
Paris nous signale que les réponses reçues 
sont déjà nombreuses et très intéressantes. 
Favorables ou défavorables à la vente au 
poids spécifique, elles apportent des sug-
gestions précieuses. Nous insistons beau-
coup auprès de tous nos adhérents indi-
viduels ou Syndicats affiliés, pour qu'ils 
nous soumettent leur point de vue avant 
la fin de ce mois, 

Rappelons qu'en 1926 l'Association des 
Producteurs de blé s'était mise d'accord 
avec l'Association Nationale de la Meune-
rie, française et le. Zyndiçal de rindastrie 

meunière parisienne, pour établir un ba-
rème de bonification et. réfaction, en pre-
nant comme poids de base 75 kilos l'hec-
tolitre. En Î927, par suite de l'abondance 
de blés humides, de faible poids spécifique, 
le chiffre de base a dû être abaisse à 
74 kilos, el le barême modifié comme ci-
dessous : 

Réfaction 
73 k. 
72 k. 
71 k. 

999 
999 
999 

à 73 inclus 1.50 %; 
à 72 
à 71 

4 
6,5 

m. 

Bonification 
74 k. 001 à 75 inclus.,,,... 
75 k. 001 à 76 » 
7fi k> 001 à 77 ». 

 » ♦ » 

i.5o %: 
3.5 %: 
5 % 

EXTRAIT DE QUELQUES REPONSES 
(Du Président du Syndical de Saint' 

Marc-sur-Mer) : 
« J'ai consulté pas mal de cultivateurs 

de la région, et tous sont pour la vente sur. 
échantillon, parce qu'au poids spécifique il 
y a toujours erreur avec le minotier. D'ail-
leurs il l'enlève et ne le pèse qu'au moulin, 
mais ne dira jamais : votre blé pèse 76 ou. 
77 à l'hecto ; il vous dira : il faisait lè 
poids de 74, et vous le paiera dans ces 
conditions. Le vendeur, obligé d'accepter 
car lui-même ne s'est pas rendu compte, 
n'ayant pas le nécessaire pour le faire. Ce 
n'est pas facile avec la grande quantité de 
petits cultivateurs dans la région, d'acheter 
un appareil. 



» Un cultivateur de la région a vendu an 
minotier son blé en trois lots ; le premier 
en novembre, le deuxième en janvier, le 
troisième fin mai. Le premier et le deuxième 
fols ont été payés par le minotier sur la 

- base de 74 kilos à Phecto ; celui de lin 
mai sur la base de 71 ; même blé, même tas 
dans le même grenier. D'où cultivateur et 
minotier en désaccord. Mon avis personnel 
serait également la vente sur échantillon, 
D'ailleurs, j'ai montré l'exemple cette an-
née et beaucoup de cultivateurs m'ont 
suivi. » 

(D'un Ctilliualcur de Mésange?)i 

« Vous m'excuserez de ne pas répondre 
â toutes les questions, le temps me manque. 
Je me fais l'interprète de tous les cultiva-
teurs de Mésanger : ici nous ne sommes 
pas partisans du poids spécifique, nous pré-
férons vendre sur échantillon, connue nous 
en avions l'habitude. 

* Nous avons des terres ingrates} malgré 
ïa bonne volonté et les frais que nous som-
îmes obligés de faire pour produire ; nous 
considérons ce genre de vente trop compli-
qué et plutôt à l'avantage de l'acheteur 
'que du vendeur. Nos acheteurs sont cepen-
dant consciencieux, mais nous ne savons 
pas au juste, avant là livraison, ce que 
notre blé peut nous rapporter, tandis qu'au-
trefois, le blé vendu aux 100 kilos* per-
sonne ne protestait. Le cultivateur qui 
avait du blé maigre et salé se conformait 
à un prix inférieur, et celui qui avait du 
blé propre, de bonne qualité, le vendait 
tout simlpement au cours. 

» A mon avis, pas de poids spécifique, le 
retour à l'ancien système est préférable, 
les récoltes sont déficitaires, il ne faut pas 
augmenter les difficultés du producteur1. » 

4 
'(Du Président du Syndicat de La Che-

vrolière) : 

« Après avoir consulté les membres dû 
Syndicat, je puis yous faire la 'réponse sui-
vante : la vente sur échantillon nous parait 
dé beaucoup préférable, c'est la plus simple; 
voilà mon blé, cmnbien voulez-vous le 
payer ? Cette année, nous avons été en but 
à beaucoup de tracasseries de la part des 
commerçants et des minotiers ; certains ont 
vendu du blé à un poids déterminé ; rendu 
à la minoterie, le blé pèse quelques kilos 
en moins : différence de balance l varia-
lion de la poignée ? ou encore différente 
façon d'opérer la pesée î 

» La vente au poids spécifique nous pa-
raît beaucoup plus avantageuse peur la 
meunerie que pour la production. » 

ESSAIS d ENGRAIS AZOTÉS 
sur Pommes de terre 

(Du Président du Syndicat de La Mcil-
lerayé-dc-Brelagnc) : 

« Nous nous sommes réunis ce matin 
pour donner lecture de votre question-
naire et écouter l'avis de chacun. Il eh 
résulte que dans notre commune, la vente 
du blé au poids spécifique, n'est encore 
presque pas pratiquée ; mais d'après mon 
avis et celui d'un certain nombre de culti-
vateurs, nous avons décidé que la vente 
du blé dans cette nouvelle méthode pour-
rait nous être nuisible, vu que dans nos 
terres nous ne pouvons semer que du blé 
dit « Tricart ou Grillée », blés qui n'arri-
vent jamais à donner les résultats que la 
vente au poids spécifique oblige. » 

(Du Président du Syndicat de Saint-
Viaud) : 

« J'ai réuni un certain nombre d'adhé-
rents. Il a été convenu que si le poids spé-
cifique était bien pratiqué, ce serait le plus 
juste, à condition que la base ne soit pas yoa-.v 
trop élevée, mais il faudrait que le poids j 

Indépendamment des essais avec engrais 
potassiques dont nous ayons fait connaître 
les résultats dans ce Bulletin, nous avons 
également étudié l'action des divers engrais 
azotés sur pommés de terre et betteraves, 
à la ferme expérimentale d'Avrillé. 

Sur pommes de terre ayant reçu à î'hee-
tarc, comme fumure de fond, au moins 
40.000 kilos de fumier de très bonne qua-
lité, par suite des éléments concentrés 
entrant dans l'alimentation de nos àni-: 

maux et 700 kilogrammes de scories de dé-
phosphoration dosant 16 % d'acide pbos-
phorique, nous avons épandti en couver-
ture, sur des parcelles voisines les unes 
des autres, d'une surface de 1 are, 20 kilo-
grammes d'azote à l'hectare, sous-forme de 
nitrate d'ammoniaque ou d'Urée. 

Ces parcelles ont été délimitées en ter-
rain homogène, où la levée était parfaite ; 
cette dernière condition est d'ailleurs fa-
cile à réaliser lorsqu'on a soin, comme 
nous le faisons chaque année, de placer 
les tubercules en germination environ deux 
mois avant la plantation dans des greniers 
bien éclairés. Qu'ils soient plantés entiers 
ou sectionnés en deux ou plusieurs parties, 
suivant leur grosseur, on est toujours cer-
tain, en opérant ainsi, d'avoir une levée 
rapide et régulière. 

* * 
D'après la teneur en azote des divers 

engrais mis en comparaison, noiis avons 
employé, par hectare : 130 kilos de nitrate 
de soude, 155 kilos de nitrate de chaux, 
130 kilos de nitrate de chaux ammoniacal, 
100 kilos de sulfate d'ammoniaque, 43 kilos 
500 d'urée et 143 kilos de potazote, soit, 
comme nous l'avons indiqué plus, haut, 
20 kilogrammes d'azote par hectare avec 
chacun de ces engrais. . . 

Tous ont été épandus le 24 mai et incor-
porés au sol le même jour par un binage à 
la houe mécanique entre les lignes, suivi 
aussitôt d'un binage à la houe à main sur 
les lignes. -

Toutes les parcelles ont reçu ensuite, et 
en même temps, les mêmes soins culturaux, 
lesquels ont consisté en un second binage 
à la houe mécanique et à la houe à mairt, 
puis en un bullage exécuté peu de temps 
avant la floraison. 

L'arrachage eut lieu à la houe à main le 
5 octobre, par beau temps, après dessiea-
tion complète des feuilles et des tiges. 

Les rendements obtenus, rapportés â 
l'hectare, sont indiqués ci-dessous, sous 
forme de tableau, pour en rendre la lecture 
plus facile. 

Nature des engrais 
employés 

Nitrate de somïe................ 
Nitrate de chaux 
Nitrate ammoniacal 
Sulfate d'ammoniaque ; 
Uréé 
Potazote 
Témoin (sans engrais azoté) 

Poids total 
des tubercules 

A l'hectare 

35.800 
30.000 

■ 36.200 
38.260 
35.700 

, • 38.210 
33.100. 

De l'examen de ces chiffres, il ressort 
tout d'abord qiv'avec la fumure de fond 
indiquée plus haut, le rendement de la 
pomme de terre a été des plus élevés puis-
qu'il a atteint 33.100 kilos à l'hectare dans 

les parcelles témoins. Il est vrai que par 
sa nature physique le terrain dans lequel 
nous avons opéré convient éminemment à 
la pomme de terre. Par sa perméabilité H 
n'a pas souffert de l'abondance et de la 
fréipience des pluies tombées au.cours de 
l'été, pluies qui ont provoqué la pourriiuro 
des tubercules en maintes situations- ; chez 
nous elles ont, au contraire, assuré 'la 
bonne marche de la végétation de la plante 
sarclée et la mobilisation des engrais mis 
à sa disposition. 

» * 
Les excédents de récolte dûs à l'apport 

d'azote comme engrais complémentaire 
sont, par hectare, de : 

2.700 kilos avec le nitrate de soude ; 
2.900 kilos avec le nitrate de chaux ; 
3.100 kilos avec le nitrate de chaux am-

moniacal ; 
5.100'kilos avec le sulfate d'ammoniaque ; 
4.600 kilos avec l'urée ; 
5.110 kilos avec îe potazote. 
Ces exèédents sont en concordance av 

les remarques faites ail' cours de la végé-
tation ; ils sont d'autant plus élevés jpTç 
l'azote appliqué en couverture était moins 
directement assimilable. Peut-on eh con-
clure que le sulfate d'ammoniaque,"le po-
tazote et l'urée conviennent mieux' à la 
pomme de terre que les nitrates de se 
ou de chaux ou que le nitrate de chaux 
ammoniacal.? Assurément tien. 

Par suite des pluies exceptionnellement 
abondantes de l'été dernier, il est vraisem-
blable qu'une partie de l'azote apporté à 
l'état de nitrate a été entraînée 'dans les 
profondeurs du sol hors de la portée des 
racines, tandis que sous les autre:;. formes' 
cet élément a été retenu par le r uvbtr 
absorbant de la terre arable, ce (fui a p 
mis à la végétation d'en tirer un melHcri-
parti. 

En année normale, l'avantage est'généra-
lement en faveur des nitrates.. Quoi qu'il 
en soit, les divers engrais azotés ont consi-
dérablement élevé îe rendement de la pom-
me de terre, 

* * 
Dans les situations où le fumier produit1 

n'en permet pas l'emploi à aussi forte dose 
que nous avons pu le. faire, nous conseil-
lons, après avoir complété la fertilité par 
Fapport d'engrais phosphaté et potassiqrtc, 
quand îe besoin s'en fait sentir, d'orne 
ployer la moitié de l'azote sous forme de 
sulfate d'ammoniaque, de cianamide, de 
potazote ou durée incorporée au sol par 
le labour de plantation et l'autre partie sous 
formé de nitrate, après la levée lors du 
premier binage. 

Et même avec utfe forte fumure à l'eriw 
grais do ferme,- les engrais azotés en cou-
verture^ s'imposent encore dans l'économie 
de -fit culture de la pomme de terre, comme 
l'indiquent les résultats que nous venons 
de rapporter. 

Il est d'ailleurs facile de calculer, pour 
une Situation déterminée, le bénéfice dû à 
leur emploi en mettant en parallèle la som-
me qu'il aurait fallu débourser pour se les 
procurer fet le prix de vente des su-pplê-. 
ments de récolte obtenus, 

P. LAVALLÉE, 

Ing. Agronome, 
Directeur de la Feime expérimentale 

d'Avrillé (M.-et-L.) 
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Lseuses * 
^Nouvelles lieuses renforcées, soigneuse-

ment étudiées. Robustesse des organes ; 
grarde si pîieité ; vilebrequin en acier 
forgé dune seule pièce. Graissage facile; 
fortes toiles ; roues renforcées ; faible lar-
geur de voie ; emplacement des leviers évi-
tant tout accident. Noueur modèle très 
précis, ne donnant aucun ennui au conduc-
teur. 

garantie. Mis et toutes 
le Syri-

B rabants 
Br.ibants de toute première marque 

rantis, aux prix suivasits, livrés franco 
res, ou aux magasins de Nantes. 

Remise à nos adhérents. 

BRADANTS MOBILES 

Coupe l'"50 avec chariot.. 
~ 1">80 — 

Grand -'porte-gerbes 

6.3U0 fr. 
6.500 — 

225 — 

PEMISE A NOS ADHERENTS. Nous 
consulter-.à Nantes. Machines visibles en 
magasin, ...... ' . , 

Poids oi'cc de l'ai [étage -Prix ron. 

B.M. 1 150 kif. £ chevaux oti 2 s< ;nc ( ou 

845 ri N" Longn cm-
B.M. 2 140 -', 1 fort cbev. ou " 

2 bœufs 810 25 1 1 m. 50 
B.M. 3 120 — 1 cheval ou 2 <> 2 m. 00 

7,60 »;> 3 2 m. 50 
■ *5 \ f J O.iW. 'i 11S — 1 petit chev.... 725 si 4 3 m. 09 

Sur tous ces modèles, remise à nos adhé-
rents. 

MABANTSA SOCS FIXES et tous autres 
modèles sur demande. 

Rouleaux montés 
En tôle d'acier, avec chaises en fer, 

moyeux fonte et rayons fer plat. 
Grande robustesse. Ces rouleaux sont li-

vrés avec liiiMmière, ou, sur demande, avec 
timon. Us peuvent aussi être munis d'un 
décrottoir et d'un siège, moyennant un lé-
ger supplément. 

Dispositif spé'cial, pour le graissage ra-
pide des moyeux intérieurs. 

reuvoirs 
Abreuvoirs indéformables, en tôle d'acier 

de 3 m/m et emboutis d'une seule pièce, 
sans rivets ni boulons. Bordures arrondies 
ne risquant pas de blesser les animaux. 
Forme arrondie du fond, rendant le net-, 
toya'gc facile. Hauteur-totale, 0 m. 65 envi-

itej demi-rond, avec pieds t 
CMciiSriws PR1X-

". liti-tt 

150 
200 
2ÏU 
300 

feints 

170 »* 
200 i? 
230 n 
260 »» 

Galvanisés 

220 
250 »». 
290 s» 
330 

01 

Ces prix s'entendent départ usine 
Remise à nos Adhérents» 
Modèles sans, pieds — Série trapézoïdale 
i tous autres modèles sur demande. 

Appareil m»n- aig^ e;- rapidement toutes 
::::(-•; fie faucheiMies et moissonneuses.: 

à mordant très énergique, ne se 
dèfor-iant pas et marchant à l'eau. 

Prix de l'affûteur complet, sur pieds : 

Départ Nantcsi , 260 s» 

Remise à nos Adhérents. 

'Fils de fer gai^a^îsés 
X°." 

12 
14 
15 
16 
17 
18 

Prix aux 100 kilos 
eu bottes irréguliêres 

198 ?:> 
'{< 188 ». 

182 s»1 

• 177 Ï» 

171s» 
168 ù 

-Longuciiq 
du POiDS .MÛÏKNS 

ronlçr.u Diamètre 0' 0"70 -

lffl0Û 230 kg. 250 kg. s — 
1*20 250 — ■ 270 *i s> — 
lm4Q 270 — 290 — 365 kg. 
lm60 290 — 310 — 390 — 
l'"80 310 — 330 — 4Î5 — 
2ra00 375 — 425 - 530 — 
Prix au kilo : 1 fr. 75. 
Remise à :ios Adhérents; 

Majoration de 20 francs aux 100 kilos 
lïour bottes réglées à 5 kilos.. 

Prix nets. A prendre à Nantes, ou départ 
Nan1'^",' .' 

teurs 
A deux leviers et porte-socs pivotants, 

elle est livrée avec quatre lames de 75 "V01, 
une lame de 100 °Vm, deux versoirs de côté 
et un soc de 175 m/ m. 
Prix avec mancherons aciers. 195 »» 

. — — bois......... 207 
SQC Supplément facultatif, pour 

butteur à ailes mobiles et pointes 
réversibles 

S Remise à nos Adhérents. 

^crémeuses 
De premières marques ; construction soi-

gnée et robuste, assurant le maximum dei 
garanties. Bol à équilibrage automatique, 
avec assiettes interchangeables, système 
donnant un écrémage absolument parfait. 
Dciiitires obliques, assurant une marche, 
légère et silencieuse. Coussinet à ressort. 
Graissage automatique par bain d'huile. Ma-
chines livrées franco gare de nos adhérents* 
garanties contre tous Vices de construction. 

N* 3, débit 125 litres, basèiu droit, 750 fr. 
N° 4, débit 125 litres, bassin déporté, 

800 francs. 
N1 5, débit 175 litres, bassin déporté, 

1.050 francs, sur socle. 
N* 6, débit 175 litres, bassin déporté, 

1.200 francs, sur pied. 
Sur ces prix, REMISE TRES IMPORTAN-

TE, déduite sur facture. 
 iS—*~^—;— 

Pulvérisateurs 
et Soufreuses â dos 

PULVERISATEURS Perras, pour vigne :. 
Le Soleil, contenance 15 litres... 155 s»] 

SOUFREUSES Perras : 
Etoile,, double effet 120 s :>l 
Petite jaune, simphv effet 95 »»! 

Ces prix s'entendent nets et franco garo 
d'arrivée. 
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soit pris au grenier, à seule fin que le ven-
deur sache le prix de son blé avant de le 
livrer. Si le poids est spécifié à l'arrivée 
au moulin, on est obligé de prendre ce que 
Von nous donne. » 

(D'an Cultivateur de La Planche) : 

* A la Planche, les cultivateurs sont lotis 
contre ce système de vente, ils préfèrent la 
vente sur échantillon, qui ne donne jamais 
d'ennuis avec l'acheteur, tandis qu'avec 
l'autre sytème on a tout à craindre qu'il 
ne favorise l'acheteur au dépend du ven-
deur, qui ne peut connaître le poids spéci-
fique de sa marchandise. » 

(Du Président du Syndicat de Peiit-
Auverné) : 

« La vente du blé au poids spécifique est 
encore peu pratiquée par ici, et les culti-
vateurs préféreront toujours la vente sur 
échantillon. Personnellement, je serais par-
tisan de la vente au poids spécifique, mais 
ce nouveau mode de vente comporte bien 
des formalités. A l'article 13, vous deman-
dez si une éducation des cultivateurs serait 
possible ? Oui, aussitôt qu'ils connaîtront 
les cas du barème ils se décideront peut-
être à le mettre à exécution, s'ils y voient 
avantage. Le Bulletin du Syndicat est tout, 
indiqué pour propager cette nouvelle mé-
thode, qui sera plus facilement applicable 
lorsque les cultivateurs seront en mesure 
de récolter un blé exempt de graines et de 
matières étrangères, ce qui n'est malheu-
reusement pas le cas dans cette région, oh 
les terres sont empoisonnées de mauvaises 
herbes et où la main-d"œuvre fait défaut. » 

(Du Syndicat de PtéBtéè : Avis d'un 
Expert) : 

« Je suis partisan de la vente du blé an 
poids spécifique, à condition qu'un barème 
soit établi par des gens capables de dé-
fendre les intérêts des cultivateurs, d'accord 
avec les meuniers. 

» Il y a intérêt à poursuivre l'éducation 
4es cultivateurs dans cette direction, car 
cette façon de faire défend mieux les inté-
rêts des cultivateurs soigneux. Il est diffi-
cile de déterminer autrement que par le 

poids spécifique la qualité des blés vendus, 
et il semble que par la vente sur échan-
tillon on ne sait jamais où commence et 
où finit la bonne qualité. Celte faoçn de 
procéder exigera des cultivateurs un peu 
de sens commercial, mais demande aussi 
des meuniers honnêtes consciencieux, ne 
trompant! pas les cultivateurs sur le poids 
de leur blé, que ceux-ci pourront difficile-
ment contrôler, faute de moyens précis. 

5 La vente sur échantillon doit être 
abandonnée car un cultivateur comprendra 
difficilement que ses blés doivent être 
payés moins chers que ceux de son voisin, 
si le marchand ne peut lui préciser nette-
ment la raison. Alors, pour contenter tous 
ses clients, le marchand tâche d'établir un 
prix moyen qui lèse les bons au profit des 
mauvais. 

» Les différends qui se sont élevés cette 
année sont venus de ce que le poids spéci-
fique a été appliqué trop tard et sans pré-
avis de la part des meuniers, qui ont même 
voulu appliquer ce système à des marchés 
passés bien antérieurement, ceci parce que 
le prix des blés avait baissé vers le mois 
do septembre. 

» Dans notre région, certains meuniers 
ont été beaucoup plus exigeants que 
d'autres, tant pour les réfactions, que cer-
tains ont poussé jusqu'à 15 et 20 %, que sous 
sous le rapport du podis limite. Certains 
ont même été jusqu'à refuser des blés â 
71 kilos dans la baisse et les ont trouvés 
bons lorsque les cours sont remontés, au 
mois de mars 28. Avec la vente au poids, 
les blés doivent être pesés au départ et non 
à l'arrivée, et pris en charge par le négo-
ciant à ce moment, £ar un cultivateur ne 
peut faire un long voyage peur vérifier le 
poids de quelques sacs de blé, pour les-
quels il y aurait contestation. 

? A mon avis, il faudrait établir une fois 
pouf toutes le poids normal : 75 kilos, par 
exemple, et les prix seraient établis chaque 
année en prenant l'échelle de 1 kilo eu 
plus ou en moins, Des divisions inférieures 
amèneraient trop de contestations. 

a II ne faudrait pas que l'acheteur puisse 
refuser le blé à l'arrivée, mais soit auto-
risé à faire une réduction si ce blé ne pèse 
pas le poids indiqué par le vendeur. » 
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(D'an Cultivateur de Villepoi) 

* Au sujet de la vente du blé, j'ai consulté 
un certain nombre de cultivateurs ; la plus 
grande partie est d'avis de la vente du blé 
au poids spécifique. » 

(Du Président du Syndicat de Saint-
BUah'ie-de-Cîisson) : 

« Les cultivateurs sont d'accord pour 
dire que ce mode de vente n'est pas du 
tout pratiqué pour la petite culture, qui se 
pratique le plus, dans nos contrées. 

» Seuls les gi'Os fermiers pourraient y 
trouver leur compte, tandis que le petit 
fermier n'aura pas les moyens de se rendre 
compte du poids spécifique du blé et sera 
toujours obligé de s'en remettre à l'appré-
ciation de l'acheteur, qui pourra ainsi faire 
le prix tout seul. 

s D'ailleurs, comment admettre qu'un 
marchand de blé ou minotier ne peut pas 
apprécier la valeur du blé avec un échan-
tillon seulement. Us le faisaient bien tous, 
autrefois, et ne se trompaient guère sur la 
valeur du blé, à la vue et à la main, en 
tenant compte de la moyenne de l'année. 

» La vente du blé au poids spécifique ne 
s'est encore pas pratiquée dans notre ré-
gion, et personne ne l'a réclamée, pas 
même les commerçants, ni les minotiers, 
cpti ont assez de jugement pour connaître 
la valeur du blé, sans employer ce moyen. ». 

Nous nous excusons auprès des rim-: 
breux corerspondants et Syndicats de ne 
pouvoir publier toutes les intéressantes 
réponses qui sont parvenues à nos bu-
reaux. 

La question est posée. L'enquête se pour-
suit 

(A suivre.) 

CONSERVEZ 

lis A Syndicat 1 
Un coup d'œii rjSWsaeetrf suc lea 

prix, les avis, les articles u£FUSi est 
toujours intéressant 

1 iriip OÏIW l 
Saint Aignan-tie Grand-Lieu 

Dimanche 24 juin, à la sortie de la messe 
basse, Salîe de l'Ecole, assemblée générale 
du Syndicat communal dé Saint-Aignan, 
sous la présidence de M. Bronkhorst. 

M. Ed. Gouin, directeur du Syndicat Cen-
tral, et M. Faivi'e, directeur-adjoint, assis-
teront à cette réunion, à laquelle sont 
conviés tons les cultivateurs'"du pays. 

Saint-Joseph - Doulon 
Sa*ntG-!~uce - Tho"aré 

Dimanche 1" juillet, au bôùrg de Sainte-
Luce, Salle Etourneau, à 9 heures du matin 
(heure légale), grande réunion syndicale 
et conférence agricole, à laquelle nous 
convions tous les maraîchers, cultivateurs, 
viticulteurs de Saint-Joseph, Doulou, 
Sainte-Luce et Thouaré. 

Présence indispensable de tous nos 
Adhérents. Questions importantes. 

Syndicats et Sections 

Rappelons aux dirigcants.de nos groupe-
ments affiliés qu'ils doivent réunir leurs 
membres adhérents, assez fréquemment, 
pour les tenir au courant des nouvelles 
questions agricoles à l'ordre du jour, grou-
per les commandes, prendre certaines déci-
sions, en en mot donner de la vie à leur 
Association. Plusieurs Syndicats — celui 
de Saint-Hilaire-de-Clisson, par exemple — 
réunissent leurs adhérents une fois pat-
mois, le dimanche. D'autres éprouvent plus 
de difficultés pour grouper leurs membres> 
qui n'ont peut-être pas encore suffisam-
ment l'esprit syndical. Le Syndicat Central 
de la Loire-Inférieure ne saurait trop 
encourager la formation de ces réunions 
syndicales et mutualistes ; il offre son gé-
néreux concours à tous les groupements 
qui voudraient faire appel à lui, tant pour 
des conférences que pour des expériences 
ou des essais agricoles 4iv«^-> 

ace Bovine 
Le Concours spécial de la Race Boyine 

Parthenaise-Nantaise, organisé par les 
soins du Ministère de l'Agriculture, aura 
lieu cette année à La Roche-sur-Yon, du 6 
au 9 juillet prochain. 

Ce concours, ouvert aux Eleveurs de la 
Loire-Inférieure, est doté de prix relati-
vement intéressants (1er prix de 250 à 500 
francs, suivant les sections). 

Il convient de souligner de plus l'uti-
lité d'y voir la Race Nantaise dignement 
représentée. 

Aussi vous serais-je obligé si vous dési-
rez y prendre part, de m'en informer, dès 
que possible, avant le 25 juin, date extrê-
me, au siège social, 34, rue de la Fosse 
(Sociétés Savantes), Nantes. 

Une formule de déclaration vous sera 
alors adressée, que vous aurez à retour-
ner, dûment remplie, à M. le Directeur 
des Services Agricoles de la Vendée, avant 
le 1" juillet, délai de rigueur. 

Le Secrétaire général, 
LE QUEN D'ENTREMEUSE. 

Les Engrais 
SUPERPHOSPHATES. — La hausse sur 

les prix des superphosphates dont nous 
avons parlé à nos adhérents dans le Bul-
letin du 9 juin paraît devoir prendre une 
certaine ampleur. Nous avons pu terminer, 
ou à peu près, la campagne des engrais pour 
les verts sans trop rien changer aux prix 
du début. 

Aujourd'hui, il faut voir une accentuation 
beaucoup plus intense de la hausse des 
prix qui ne tend à rien moins qu'à retrou-
ver les prix de fin décembre, Il est proba-
ble toutefois quo nous n'arriverons là que 
par paliers successifs. Une hausse de 5 à 
6 francs d'un seul coup ne passerait pas 
sans soulever des récriminations violentes 
chez les cultivateurs, et cependant, c'est 
une baisse équivalente qui s'est produite 
depuis décembre 1927 et dont ils ont pu 
profiter. 

Nous avons, à plusieurs reprises, entre-
tenu nos adhérents des motifs assez locaux 

qui avaient déterminé cette crise des super* 
phosphates : concurrence, rivalité dans la 
clientèle et aussi excès passager de pro-^ 
ductiou. 

Aujourd'hui, la situation parait rétablie 
et il pourrait être normal que nous reve-
nions aux prix pratiqués au début de celte 
année. 

Notts ne sommes pas encore .suffisam-
ment fixés sur l'Importance et les condi-
tions d'application de la hausse dont nous 
sommes avisés en principe. Dès que nous 
le pourrons, nous prendrons nos disposi-
tions pour en aviser nos syndiqués. 

SCORIES. — Nous sommes arrivés à la 
limite des délais prescrits par les aciéries 
pour profiter des ristournes de notre sai-
son. La hausse des produits do la métal-
lurgie va se répercuter sur les scories, dont 
le prix du degré, 1 fr. 20, pourrait bien* 
d'ici peu de temps, être porté à 1 fr. 25, 
sinon même à 1 fr, 30. 

ENGRAIS AZOTÉS. — Les engrais azotés* 
malgré toufas les probabilités entrevues 
encore toul récemment, ont déjà fait un 
bond en avant. 

Pour le Sulfate d'ammoniaque, le Comp-
toir français de l'azote a décidé une pre-
mière hausse de 2 fr. 50 par 100 kilos, et 
refuse cle s'engager sur le livrable, se limi-
tant aux ventes en disponible. 

Quant au Nitrate de soude, nous avons; 
déjà enregistré également une majoratios. 
de prix qui n'est que de 1 fr. par 100 kilos 
sur nos cotes précédentes. Mais pour ces 
deux engrais, il y aura peut-être une avan-
ce plus sensible, bien que tout paraissait 
au contraire devoir s'arranger pour des 
prix encore plus bas que ceux pratiqués 
dans ces dernières semaines. 

ENGRAIS POTASSIQUES. — La Société' 
Commerciale des Potasses d'Alsace accorde 
encore les ristournes de morte-saisons sui-
vantes : 

Pour expéditions du 16 au 30 juin S 
0 fr. 70 pour la sylvinite ordinaire, 1 fr. 10 
pour la sylvinite riche et 2 fr. 75 pour ie 
chlorure de potassium. 

Pour expéditions du 1er au 15 juillet : 
0 fi'. 60 pour la sylvinite ordinaire, 0 fr. 90 
pour la riche et 2 fr. 15 pour le chlorure. 

Les commandes doivent nous parvenir 
48 heures avant ie déh<i fixé pour chaque 
période. 



j MMHki MM 
du Centre et de l'Ouest et la Défense viticcle 

es Vignerons 
Les résolutions prises à Colmar appel-

lent quelques commentaires et quelques 
réserves. 
' Au cours des précédents congrès, des 
divergences de vues sérieuses se sont ma-
nifestées entre les différentes régions viti-
coles de France. 

En ce qui concerne k sucrage, notam-
ment, on n'a pu aboutir à un accord. Cer-
taines régions eut besoin de chaptaliser 
pour améliorer les vins de qualité et leur 
permettre de donner satisfaction à des 
consommateurs ~ dont il faut accroître 
le nombre. 

Dans d'autres contrées, le sucrage est 
nècesaire, en certaines années défavora-
bles, pour remonter une teneur alcoolique 
insuffisante. 

Mais il est quelques régions beaucoup 
plus favorisées par le soleil, qui ne veu-
lent nullement se laisser convaincre des 
avantages de la chaptalisation. 

Pour parer aux menaces de surproduc-
tion ,— hélas 1 il n'en est pas question 
cette année — n'a-t-on pas imaginé de sa-
crifier une région française au profit des 
autres, en traitant les vins algériens, dans 
une certaine mesure, comme des vins de 
l'étranger. 

On a même parlé d'un contingentement 
des vins importés par les trois départe-
ments algériens (qui constituent le pro-
longement de la France) —• ces vins étant, 
dans une certaine mesure assimilés aux 
vins provenant de pays étrangers. 

Cette solution... brutale a été rejetéc 
par le Congrès de Marmahde, eu 1027. 

Enfin, cette année, sur la proposition 
des viticulteurs charcutais, le Congrès de 
Colmar a émis un vœu tendant à rempla-
cer la taxe de luxe de 30 % sur les spiri-
tueux par une taxe forfaitaire de 1.000 
francs par hecto. On voit d'ici les consé-
quences qui on résulteraient pour les al-
cools de marcs ou de vins qui sont pro-
duits dans nos régions. 

On comprend fort bien l'intérêt que les 
producteurs de Cognac peuvent avoir à 
une telle modification de l'assiette fiscale. 
Mais la charge serait extrêmement lourde 
pour nos viticulteurs qui distillent ou font 
distiller. 

Ce vœu a été voté seulement la majo-
rité, mais il est à craindre qu'il soit pré-
senté aux pouvoirs publics comme une 
revendication de toute la viticulture fran-
çaise. 

C'est là qu'il faut faire des réserves. 
Car nous ne pouvons, à aucun prix, fai-

re nôtre une telle revendication qui va à 
l'encontre des intérêts de nos vignerons. 

Il faut bien dire que les débats du Con-
grès de Colmar se sont déroulés dans une 
atmosphère beaucoup plus fiévreuse en-
core que les précédents. 

Certains groupements ont marqué leur 
volonté de ne pas tenir compte des inté-
rêts essentiels ou des prérogatives légiti-
mes de notre région. Bien qu'on ait eu 
seulement recours au vote à mains levées, 
le seul fait que la C. G. V, méridionale 
possède au sein de la Fédération plus de 
la moitié des voix suffit à rendre bien 
aléatoire la défense des intérêts viticoles 

de la région du Centre et de l'Ouest, au 
sein de la Fédération. 

Aussi, les membres de la délégation de 
la C. G. V. C. O. au Congrès de Colmar se 
sont-ils demandé si la Confédération des 
Vignerons du Centre ét de l'Ouest n'au-
rait pas plus de liberté pour la défense 
des intérêts qui lui sont confiés en se re-
tirant de la Fédération des Associations 
viticoles de France et d'Algérie. 

C'est ainsi que M, Mesnil-Brisset a 
adressé au Secrétariat général la lettre 
suivante ,; 

CONTRE IiE JVHLiDIOU 
Evolutions et Traitements en 1927 

1 Monsieur îe Secrétaire général 
de la C. G. V. C. O. 

En revenant du Congres de Colmar, au-
quel vous n'avez malheureusement pas pu 
assister, nous avons eu le sentiment très 
net que certains groupements qui ont une 
part prépondérante dans la direction de 
la Fédération des Associations viticoles 
de France et d'Algérie paraissaient dispo-
sés à ne tenir aucun compte de nos re-
vendications les plus essentielles et les 
plus légitimes sur la question du sucrage 
et sur la question de la taxe des alcools, 

Nous ne pouvons accepter les décisions 
prises et surtout nous ne pouvons laisser 
dire qu'elles représentent l'opinion de ia 
Viticulture française dans son ensemble. 
D'ailleurs, si nous voulions pousser les 
choses à fond, les statuts de la Fédération 
nous obligeraient à subir sans rémission, 
les volontés de la Confédération générale 
des Vignerons du Midi qui détient, à elle 
seule, plus de la moitié des voix. 

Dans ces conditions, j'ai le sentiment 
personnel qu'il vaudrait beaucoup mieux 
que nous reprenions notre liberté d'action 
tout en entretenant les meilleures rela-
tions avec les groupements viticoles qui 
sont décidés à tenir compte de nos reven-
dications et à rechercher tous les points 
de conciliation possibles. 

Je crois, en tous cas, être l'interprète 
de tous les membres de la délégation de 
Colmar en vous priant de transmettre cet-
te lettre à notre cher Président et en vous 
demandant d'envisager, .dans le plus bref 
délai possible, une réunion du Conseit 
d'administration de la C. G. ''. C. O., voire 
même une Assemblée générale des délé-
gués de toutes les Associations affiliées. 

Au nom de la délégation au Congres de 
Colmar, je me permets de vous demander 
l'inscription à l'ordre du jour de notre 
prochaine réunion ou Assemblée, la ques-
tion du maintien de notre adhésion à la 
Fédération des Associations viticoles de 
France et d'Algérie. 

Je vous prie d'agréer, mon cher Secré-
taire général, etc. 

MESXII.-BHISSF.T; 

Président du Syndicat des- Vignerons 
des Côtes du Cher, 

Délégué au Congrès de Colmar, 

Il nous est impossible, en raison des 
travaux actuels, d'envisager une réunion 
immédiate du Conseil d'administration, 
et encore moins une assemblée générale 
de la C. G. V. C. O. Mais nous pensons 
qu'une telle réunion devra avoir lieu clans 
un délai aussi rapproché que possible. 

Nous avons pu nous assurer la repro-
duction de l'intéressante élude sur le Mil-
diou, des deux agronomes, MM. Moreau et 
Vinet, directeurs du Centre- d'Expérien-
ces Viticoles de l'Ouest et chefs de la 
station Œnologique d'Angers. L'abondan-
ce des matières nous oblige à diviser cette 
étude en une série d'articles. Nos lecteurs 
viticulteurs pourront en tirer le meilleur 
profit. Rappelons que ceux qui désire-
raient la brochure complète peuvent se 
ta procure* à nos bureaux à Nantes, con-
tre la somme de 3 fr. 

Considérations Générales 
Les conditions atmosphériques de l'an-

née 1927 ont été favorables à l'évolution 
du Mildiou dans les régions du Centre et 
de l'Ouest et ont rendu très difficile la dé-
fense du vignoble. Les viticulteurs qui 
ont réussi à préserver leur récolte — et 
c'est le petit nombre — doivent leur suc-
cès, le plus souvent, à la mise en œuvre 
de moyens qui, par les travaux qu'ils ré-
clament et les dépenses qu'ils occasion-
nent, dépassent, dans bien des cas, les 
possibilités de la pratique. Les autres ont, 
une fois de plus, proclamé la faillite des 
sels de cuivre et attribué leur échec à 
une augmentation de la virulence du 
cryptogame on bien à son accoutumance 
au cuivre. 

C'est, croyons-nous, d'un autre côté 
qu'il faut chercher les principales raisons 
des insuccès. Nous avons pu, en 1927, 
suivre d'assez près, k notre vignoble d'ex-
périences, de Belle-Beille, l'évolution du 
Mildiou et instituer divers traitements. 
Des observations que nous avons faites et 
des résultats que nous avons obtenus, 
nous essaierons de dégager quelques con-
clusions pratiques pouvant servir aux vi-
ticulteurs dans les années semblables à 
celle qui vient cle se terminer.' 

des dégâts du Mildiou, nous avions à te-
nir compte de ceux de l'Oïdium, de ceux 
des insectes, et de ceux de la Coulure. La 
part qui revenait à chacune de ces mala-
dies ou accidents étant difficile à évaluer, 
nous avons dû mettre de côté plusieurs 
parcelles; 

Nous avons conduit nos essais en te-
nant compte de toutes ces considérations. 
Avant d'en exposer les résultats, nous di-
tons comment le Mildiou a évolué, à Belle-
Beille, en 1927. 

Évolution du Mildiou 
L'évolution du cryptogame est en re-

lation si étroite avec les conditions atmos-
phériques cpie nous commencerons par 
examiner celles-ci tout d'abord. Nous les 
avons résumées dans le tableau ci-contre, 
d'après les observations faites à notre 
poste météorologique de Belle-Beille. 

TABLEAU I 

Observations météorologiques de 1927 
(Poste de Belle-Beille) 

Fédération des Associations Viticoles 
ET D'ALGÉRIE 

19e Assemblée « Colmar îe 15 mai 192ë 

K '£ c 

;s al 
s 'S 6 ■ £ 
u ° c a1 u M S .2 . 

b fi 
■H « C 
i ~ ° 

L, 'a. 
° S 

355 151 i ~4Ï" Î8 
Mai . . ' 520 227 60 | 12 

503. 189 129,5 19 
Juillet 508 125 102,5 20 
Août 559 187 61,0 23 
Septembre 469 111 83,5 17 
Octobre.... 385 121 28,5 8 

Totaux!; ! 3.359 1.111 512,0 117 

Cette affection, bien connue des vigne-
rons, peut se produire avant, pendant ou 
après la floraison des ceps ; ses causes 
tiennent d'une mauvaise nutrition des 
grappes, provoquée accidentellement ou 
de façon continue par le court noué, au-
quel cas il n'est guère d'autre remède que 
l'arrachage des souches. 

La coulure avant floraison se manifeste 
par le vrillage des grappes ; lorsqu'elle a 
lieu pendant, elle entraîne la chute des 
fleurs, et, après, celle des grains. Pédon-
cules et pédicolles . ainsi privés de leur 
appelle-sève, n'ayant plus aucun rôle à 
jouer, prennent une coloration de plus en 
plus pâle, puis ils se dessèchent et tom-
bent ; l'organe devenu inutile disparaît. 

L'accident de la coulure (en dehors du 
cas de court noué) se manifeste sur les j 
vignes à végétation exubérante, et à la sui-
te de périodes pendant lesquelles la tem-
pérature s'abaisse, le temps reste couvert 
ou humide. 

Les feuilles adultes se comportent de 
façon toute différente de celle des feuilles 
jeunes ; celles-ci, comme les rameaux et les 
racines en voie de croissance, consomment 
les aliments fabriqués par les premières. 
Tant que la température est favorable, on 
peut concevoir que la fabrication et la con-
sommation des aliments s'équilibrent ; 
mais que le temps se refroidisse, qu'il de-
meure longtemps couvert et les feuilles 
adultes ralentissent leurs fonctions.- elles 
assimilent moins, il y a déséquilibre et les 
aliments préparés par les feuilles adultes 
vont satisfaire les besoins des organes à 
croissance rapide que sont les sommets des 
rameaux, plus gourmands que les autres ; 
les grappes ainsi affamées se développent 
mal, vrillent ou perdent leurs grains. 

Des vignes très faibles, celles mal ali-
mentées peuvent aussi présenter un désé-
quilibre alimentaire. MM. Lagatu et Mau-
me ont montré qu'une insuffisance de po-
tasse et d'acide phosphorique dans les fu-
mures conduisait la plante à supprimer 
Ses raisins. 

A la suite de refroidissements prolongés 
Sau moment de la floraison, la fécondation 
(peut ne pas se faire ou bien demeurer In-
complète, Les grains de pollen, pour ger 
uier, ont besoin il'une certaine t«npêr« 

turc, les pluies répétées peuvent aussi les 
entraîner, la fécondation des ovules des 
fleurs peut, par suite, ne pas s'opérer au 
moment opportun et l'on observera du mil-
lerandage, forme de coulure traduite par 
l'obtention de grappes k grains inégaux. 

Comment lutter contre la coulure ? 
La fumure des ceps vigoureux devra sur-

tout être potassique ou phosphatée ; la po-
tasse est l'aliment du grain de raisin ; elle 
réduit de façon certaine, la coulure et le 
millerandage ; l'acide phosphorique con-
vient plus particulièrement au pépin. Pour 
remonter les vignes languissantes, pous-
sant peu de bois, une bonne fumure azo-
tée s'imposera, en complément des deux 
précédentes. 

La taille à appliquer au cep n'est pas 
indifférente, elle sera plus généreuse pour 
une vigne forte que pour une vigne faible. 

Lors de la reconstitution du vignoble, 
on devra choisir des porte-greffes bien 
adaptés au greffon ; ne pas oublier que, 
Rupestris, 1202, 3306, 3309, Aramon Rupes-
tris Ganziu, n03 1 et 9, ont tendance à lui 
imprimer une grande vigueur. 

Enfin, si, malgré la réalisation des con-
ditions précédentes, le développement des 
grappes se révèle insuffisant, laissant pré 
voir la coulure, on pourra recourir à l'une 
des deux pratiques suivantes, ou aux deux 
à la fois, leur action s'ajoutant : 

1° Le Rognagc, bon pour les vignes for-
tes en végétation ; il consiste à supprimer 
sur une plus ou moins grande longueur les 
extrémités des sarments, plus on enlèvera 
cVentre-noeuds et par conséquent de feuil 
les jeunes et plus le traitement sera effi-
cace. Un simple épointage est nettement 
insuffisant. L'affaiblissement du cep n'est 
pas à redouter, puisque c'est précisément 
sa trop grande vitalité qui nous gêne ; 

2° L'Incision annulaire se pratique sur 
le vieux bois de l'année précédente', à la 
base des longs bois ou des coursons au-
dessous des rameaux portant des raisius, 

Rognage et incision annulaire ont pour 
effet de réduire îa consommation du feuil-
lage et de diriger les aliments exclusive-
ment vers les grappes. 

L'incision, ou baguage, a l'avantage sur 
le rognage de hâter la maturité, considé 
ration surtout intéressante ppjur la produc 
Mon des raisins de table. 

G. COURTOIS, 

Ingénieur agricole, 

L'instailation d'une vigne d'expérien-
ces, quelle que soit la nature des essais, 
rencontre des difficultés lorsque l'on a af-
faire, comme à Belle-Beille, à une plan-
tation âgée (28 ans). 

Chaque cep, à l'origine, était bien déjà 
un individu, mais l'âge a accentué encore, 
en l'exagérant, sou individualité. 

Les ceps anciens ne sont plus également 
vigoureux ou sains ; quelques-uns sont 
déjà atteints, à différents degrés, par la 
maladie de l'Esca et en voie de dépéris-
sement. 

On remarque aussi, à côté de souches 
qui occupent le sol depuis îe début de la 
plantation, des pieds plus ou moins jeu-
nes, issus de provins ou de plants nou-
veaux qui ont remplacé les manquants. 

Il résulte d'un tel « mélange » que les 
parcelles d'expériences vont manquer 
d'homogénéité et présenter entre elles des 
différences sensibles, en ce qui concerne 
l'état végétatif et la fructification et aussi 
l'apparition et le développement des ma-
ladies. 

Pour atténuer les différences individuel-
les, on pourrait songer à augmenter le 
nombre des souches soumises au même 
traitement ; mais en étendant les parcel-
les, on introduirait d'autres causes d'er-
reur provenant des variations dans la na-
ture du sol, l'exposition, etc... On ne ren-
contre pas les mêmes difficultés lorsqu'on 
opère sur des plantes annuelles, repré-
sentées par des milliers d'individus sur 
un espace restreint.-

Comment alors apprécier les résultats ? 
Les parcelles traitées et les témoins peu-
vent bien présenter entre eux des diffé-
rences visibles, mais nous ne pouvons pas 
nous contenter d'une simple impression. 
Il s'agit, en effet, de savoir si tel traite-
ment a donné un résultat économique ; il 
importe donc de mesurer ce résultat. 

Pour éliminer le plus possible les cau-
ses d'erreur dues au manque d'homogé-
néité des parcelles, il importe de faire 
les numérations de feuilles ou de grap-
pes atteintes, au cours de végétation et 
les pesées de récolte, à la vendange, en 
choisissant dans chacune d'elles des ceps 
normaux, semblables quant à la vigueur 
une numération faite sans discernement, 
une pesée de récolte intéressant toutes les 
souches de la parcelle, sans distinction, 
donneraient des résultats contestables 

Lorsque l'on veut comparer l'efficacité 
de divers traitements, il peut arriver que 
les témoins non traités fournissent une 
récolte nulle ; leur comparaison avec les 
parcelles traitées ne nous permet pas, 
dans ce cas, de bien mesurer la valeur 
des procédés essayés. 

Nous avons pensé, pour tourner la dif-
ficulté, que le mieux était de comparer la 
récolte obtenue dans chaque parcelle à ce 
qu'elle aurait été si la maladie n'avait pas 
sévi. , ,. 

Peut-on le faire 1 Oui, si l'on a pris 
soin de compter, lorsqu'elles étaient en-
core intactes, les grappes d'un nombre 
impoi-tant de souches dans chaque partie 
du champ d'expériences. On peut alors 
évaluer le poids qu'elles auraient eu, à la 
récolte, en prenant le poids moyen des 
grappes saines de l'année ou encore des 
années précédentes, s'il est démontré que 
ce poids moyen ne présente que de fai-
bles variations. Tout cela sujjpose natu-
rellement une connaissance approfondie 
et de longue date de la vigne d'expérien-
ces. Nous avons pu procéder de la sorte 
au vignoble de Belle-Beille qui nous sert 
de champ d'études depuis 16 ans. 

Enfin une autre difficulté se présente 
d'ordinaire, c'est que la vigne n'est pas 
envahie uniquement par la maladie qu'il 
s'agit de combattre. En l'espèce, à côté 

A partir du 26 mai ont commencé les 
pluies avec temps doux, souvent orageux, 
qui ne s'arrêtèrent plus que pendant de 
courtes périodes.de 2 à 3 jours — sauf du 
26 août au 3 septembre — jusqu'au 1" oc-
tobre. Le mois de juin est, dans notre ré-
gion, pour l'avenir de la récolte, le mois 
le plus critique. C'est dans la seconde quin-
zaine que la vigne fleurit et qu'apparaît 
d'ordinaire, dans les années humides, le 
Mildiou de la grappe sous forme de Rot-
Gris. Juin passé, sans excès d'humidité, 
c'est souvent la récolte assurée, quantita-
tivement tout au moins. 

On sait que l'invasion primaire du Mil-
diou ne se produit pas sans difficidté. La 
première contamination n'est possible que 
si des conditions particulières de tempé-
rature et d'humidité se trouvent simulta-
nément réalisées : minima supérieurs à 
11°, chutes d'eau abondantes et prolon-
gées. L'œuf d'hiver peut alors évoluer, 
formée les. zoosporanges d'où sortiront les 
zoospores. ' Ces dernières projetées sur le 
feuillage devront y rencontrer des gout-
telettes d'eau persistantes. Enfin, à la sui-
te de l'incubation qui dure une dizaine de 
jours, une période humide, avec temps 
doux, est nécessaire pour faire apparaî-
tre les taches blanches. Ces dernières ne 
sont pas reparties sur tout le feuillage, 
mais seulement sur les feuilles d'un cer-
tain âge, en état de réceptivité, sur celles 
qui ne sont pas abritées des pluies ou qui, 
ayant reçu de l'eau, n'ont pas séché trop 
vite. De là bien des anomalies qui ne sont 
qu'apparentes, mais qui déroutent tou-
jours les viticulteurs. 

L'ensehible de toutes les conditions 
favorables au cryptogame est rarement 
réalisé, en Anjou, avant la première se-
maine dè juin et le Mildiou de la feuille 
ne se montre pas, en général, sous notre 
climat, avant le 10 juin. 

En 1927, les premières « taches blan-
ches » étaient visibles, à Belle-Beille, le 11 
juin sur les feuilles de la 6e à la 9". Le 9, 
on avait constaté déjà quelques « taches 
d'huile » sur le Cabernet Sauvignon et sur 
quelques hybrides, notamment le Seibel 
2653. 

Les invasions procédant toutes les unes 
des autres, toute pluie à partir du 11 juin 
va devenir une pluie de contamination. 

La seconde attaque, sous forme de « ta-
ches blanches », est observée sur le feuil-
lage les 28-29 juin, en même temps que 
le Rot-Gris aparaît sur les grappes. A cette 
épocpie, le Chenin blanc est en pleine flo-
raison et le Gamay est défleuri. 

A partir de juillet, le temps demeurant 
humide et chaud, les invasions sur la 
feuille et la grappe se succèdent, chevau-
chant les unes sur les autres, et il devient 
alors difficile de fixer la date de leur ap-
parition. On peut dire que le Mildiou n 
régné en maître sur la vigne du début de 
juin au 1" octobre. Le Rot-Brun s'est 
montré, pour la première fois, vers Te 
17 juillet. 

On se -rendra compte de l'importance 
d3 ces invasions successives par les nu-
mérations de feuilles et de grappes attein-
tes, faites à divers moments dans les par-
ties non traitées du champ d'expérience. 
Au 15 juin, 1.800 feuilles présentent des 
taches blanches, sur 100 souches dans le 
Gamay ; de 2.000 à 2.200 dans le Chenin. 
Au 4 juillet, 50 p. 100 des grappes sont 
assez sérieusement touchées par le Rot-
Gris dans le Gamay, et 12 jours plus tard, 
de 80 à 90 p. 100 des grappes présentent 
des grains mildiousés dans le même cé-
page ; 93 p. 100 dans le Chenin. Enfin, au 
moment de la vendange, on évalue la per-
te de récolte à 90 et 97 p. 100 dans les 
deux cépages. Nous nous trouvons donc 
bien en présence de fortes invasions de. 
Mildiou. 

L. MORKAJU et E. VINET. 

La première séance est ouverte à dix 
heures, sous la présidence de M. Walter, 
président, assisté de MM, Combemale, 5a-
batier, Roy, Ozanon, Philbert, vice-prési-
deuts ; Elie Bernard, secrétaire général ; 
Delaude, trésorier.. 

Après une allocution d'ouverture des 
travaux par le président; l'assemblée abor-
de immédiatement son ordre du jour. 

î. — MODIFICATIONS AUX STATUTS 
M. de Vivie-Régie expose les travaux de 

la Commission do-révision des statuts. 
Après discussion, l'assemblée accepte 

certaines modifications, maintient le texte 
de l'article 20 (mode de représentation des 
associations fédérées) et décide la mise à 
l'étude d'un nouveau mode de représenta-
tion. 

La Commission de revision des statuts, 
nommée à Marmande, étudiera cette nou-
velle proposition etda rapportera à la pro-
chaine assemblée générale 

II. — VOIES ET MOYENS DE PARER 
A LA SURPRODUCTION 

QUI MENACE TOUTE LA VITICULTURE 
Après rapport de M. Maillac et discus-

sion, ht motion suivante est adoptée ; 
« L'assemblée décide : 
» D'autoriser en Algérie la concentraiior 

des moûts en vue de. leur utilisation com-
me jus de raisins frais en Algérie même. 

» Sous aucun prétexte, ces moûts ne 
pourront être exportés en Fiance. 

» Ils ne pourront être exportés que dans 
les colonies ou pays de protectorat fran-
çais, » 

A la demande de M. Roy, il est décidé 
que la même Commission : 

« Continuera à rechercher les moyens 
de restreindre la surproduclon et étudiera 
toutes les questions ayant trait à l'équili-
bre de l'exportation des vins. » 

Une proposition de M. le docteur Ozanon 
disant que ; « Ne pourront être plantées 
en vignes que 1«5 surfaces ayant déjà été 
plantées une première fois en vignes ; des 
tempéraments pourront être apportés en 
ce qui concerne des surfaces de peu d'éten-
due, à déterminer, mais simplement poul-
ies cultures destinées à la consommation 
familiale », est renvoyée à l'examen de 
cette Commission, 

L'assemblée entend ensuite une commu-
nication de M. le colonel Mirepoix, relati-
vement à un questionnaire qui doit être en-
voyé par les soins du Conseil National éco-
nomique» à toutes les Fédérations et Asso-
ciations viticoles et agricoles de France et 
d'Algérie. 

Une Commission composée d'un délégué 
par association examinera ledit question-
naire pour suggérer, le cas échéant, les 
modifications qui pourraient y être appor-
tées. 

La séance est levée à midi. 

Séance de l'apres-midi 

(Tous droits réservés). (A suivre). 

III. — REMPLACEMENT DE LA TAXE 
DE LUXE DE 30 % SUR LES SPIRI-
TUEUX ET VINS DE LIQUEURS. 
Après lecture et discussion du rapport 

présenté par M, Robton, au nom de la Fé-
dération des Viticulteurs charentais, îe 
vœu suivant est voté : 

« La Fédération des Associations vitico-
» les de France émet le vœu que la taxe 
» ad valorem de 30 % sur les spiritueux 
» soit remplacée par une taxe spécifique 
» qui pourrait être fixée à 1.000 francs, et 
» en ce qui concerne les vins de liqueurs, 
» qui ne devraient pas être soumis au mê-
» me régime cpie les spiritueux proprement 
» dits, qu'une commission composée d'un 
» membre par région soit désignée pour 
» discuter avec l'Administration des Finan-
» ces toutes modalités concernant le ré-
» gime spécial qui devrait leur être réser-
s> vé. » 

IV. — MODIFICATIONS A APPORTER 
AU REGIME DE L'EXPERTISE 

CONTRADICTOIRE 
Sur rapport de la C. G. V., présenté par 

M. Coste, et après discussion, le vœu sui-
vant est adopté : 

« La Fédération demande aux Pouvoirs 
» publies de faire aboutir au plus tôt, par 
» voie réglementaire ou législative, la pro-
» position de réforme du régime de l'ex-
» pertise contradictoire. » 

V. — EXPERTISE LEGALE EN DOUANE 

Après lecture d'un rapport de la C. G. V.» 
présenté par M. Coste, et discussion, le 
vœu suivant est adopté : 

« La Fédération des Associations vitico-
» les demande que, par modification à l'ar-
» ticle 9 de la loi du 11 janvier 1892, la 
» liste des experts en douane soit, chaque 
» année, dressée par le gouvernement après 
» consultation des Chambres dé Gommer-
» ce et d'Agriculture. 

» Les Chambres de Commerce et les 
» Chambres d'Agriculture transmettront, 
» chaque année, leurs propositions à cet 
» effet. » 

VI. — EXERCICE SIMULTANÉ 
•DE VENTE DES VINS EN GROS 

ET EN DETAIL 

Sur rapport de la C. G. V., exposé par 
M. Mailhac, et après observation de M. le 
colonel Mirepoix, le vœu suivant est adop-
té ; 

«• La Fédération des Associatif...., -vitl-
» coles demande l'abrogation des circulai-' 
» res illégales numéros -136 du 5 mars 1901 
» et 477 du 15 janvier 1902, et l'application 
» pure et simple des dispositions formel-
» les de l'article 7 de la loi du 19 juillet 
» 1880. » 

VU. — PROJET GOUVERNEMENTAL 
SUR LE CONSEIL NATIONAL ' 

ECONOMIQUE ^ 

Après rapport de .'" de Malauger, lu pàB-
M. de Vivic-Rcs^, .-. ooservations de M. 
Bichet, ie vœu suivant est adopté i 

« I. Que pour avoir dans le pays le pres-
tige auquel il a droit, le C. N. E, soit élu 
au suffrage des groupements profession-
nel,^ c'est-à-dire pour la section dfi 
l'agriculture, par les Chambres d'agricul-
ture, les Unions des Syndicats et les gran-
des associations agricoles, qui représentent 
toutes les catégories des travailleurs des 
champs, les associations ayant une voix' 
par 2.000 adhérents ; 

» 2. Que pour donner k l'agriculture une 
représentation ctjuivaientc au nombre des; 
professionnels qu'elle groupe, il soit élu 
par région économique deux délégués au 
Conseil National économique. 

» Ces délégués seraient nommés par les 
Chambres U'agriculturc des départements 
constituant chaque -région économique et 
les représentants des Uni... ae Syndicats 
et grandes associations agricoles situésj 
dans ces régions. 

» 3. Que le Conseil National économique 
soit réuni régulièrement à Paris au moins 
deux fois par an et aussi souvent que le 
président du Conseil le : ait nécessaire, 

» 4. Qu'il soit divisé - . .aons comme 
le Conseil d'Etat, chacune de ses sections 
comprenant les représentants d'une seule 
catégorie professionnelle : agriculture! in-
dustrie, commerce, transports. 

» 5, Que, quand une question n'intéresse 
qu'une seule catégorie professionnelle, seuls 
les représentants de cette catégorie profes-
sionnelle soient appelés à donner leur avis, 

» 6. Que quand une question met en jeu 
les intérêts de deux catégories profession-
nelles, les deux sections intéressées seules 
soient consultées. 

» 7. Que le Conseil National économique 
établisse de véritables règlements d'admi-
nistration publique sur les matières d'or-
dre économique, constituant ainsi, dans 
l'ordre économique, une sorte de Conseil 
d'Etat. » 

VIII. — A PROPOS 
DE L'ACCORD COMMERCIAL 

FRANCO-ALLEMANI 

Sur rapport de M. Frédéric Loeckcl et 
après discussion, l'assemblée, saisie du 
vœu suivant : 

« Que les droits d'entrée en France des 
vins allemands soient portés au même 
taux que celui que nos propres crus sont 
obligés d'acquitter en entrant en Allema-
gne. » 

Délègue ses pouvoirs à sa section des 
grands crus pour examiner la question et 
prendre une décision à ce sujet. 

IX. — CALCUL DU REVENU CADASTRAL 
DE LA VIGNE 

« 
M. René Bayer donne lecture de son rap-

port, dont les conclusions sont adoptées 
par l'assemblée, à savoir : 

« Plaise aux Pouvoirs publics d'instruire 
l'Administration compétente afin que, lors 
de la révision cadastrale, elle prenne en 
considération les indications énoncées 
dans ce rapport. » 

X. — CAISSES DE SECOURS 
ET ASSURANCES MUTUELLES 

CONTRE LA GELlsE 

Après rapport de M. Léon Bayer et dis-
cussion, l'assemblée adopte le principe de 
la proposition faite par le rapporteur, dé-
cide qu'un essai sera fait, en Alsace-Lor-
raine, sur les bases indiquées et met ia 
question à l'étude. 

XI. — RENOUVELLEMENT DES VŒUX 

Sont renouvelés, sans discussion, les. 
vœux sur : 

1° Sucrage des vendanges ; 
2° Vins de deuxième cuvée ; 
3° Déclaration de récolte suivant la cou-

leur ; 
4° Déclaration de stocks de vin à appel-

lation d'origine ; 
5° Suite des rhums au compte spécial ; 
6° Logement des alcools et rétrocession 

dans un local séparé. 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU 

Comme conséquenoe de la désignation de 
la Champagne pour la prochaine assemblée 
générale, M. Philbert est désigné comme 
président de la Fédération pour le prochain 
exercice. 

Les autres membres du bureau sont réé-
lus. Toutefois, M. Béranger, vice-président, 
déclare se retirer au profit du président 
de la Confédération des viticulteurs algé-
riens. 

M. Philbert remercie l'assemblée et in-
vite les associations à envoyer de nom» 
breux délégués à l'assemblée générale d«; 
1929, qui se tiendra à Eperuay. 

L'ordre du jour étant épuisé, et personne 
ne demandant plus la parole, la séance est 
levée, à 18 h. 30, et l'assemblée générale 

j ordinaire de 1928 est déclarée close. 
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Gomment éviter la Mortalité des Sooehes 
provoquée par l'apoplexie ou maladie de l'Esca 

Chaque année, durant la période des cha-
leurs, de lin juin à lin août, on remarque 
te déjpéit&*eineï*l et la mort subito d'uh 
certain nombre de souches d'aspect sain, 

Jusqu'à ces dernières années, on suppo-
sait que bette maladie était due à un acci-
dent iriiy ;i<'!o'.;i(|ue qn'on désignait sous le 
nom (ie i r,i!,-f:vïe ou apoplexie. 

Mais depuis les travaux et les études 
faits p.M- >]V. viala et Ravaz, confirmés par 
MM. Moreau, Vinet et autres savants obser-
vateurs, it est démontré que le folletage est 
bien d'ordre physiologique et accidentel, 

. tandis que l'apoplexie ou esca est d'ordre 
parasitaire; 

Le folle*!-1 se produit à la suite de fortes 
chaleurs n* • »;• wabds vents secs survenant 
après une piuie d'orage abondante. 

Ce sont Jes vignes jeunes et d'âge moyen 
qui sont les plus atteintes. 

Les souches attaquées sont isolées; cepen-
dant on peut en remarquer devix, trois on 
quatre assez voisines. Ce sont les moins 
vigoureuses ou les moyennes chargées de 
fruits qui sont Jes plus sujettes au folle-
tage. , 

CARACTERISTIQUES 

Cette maladie se reconnaît au fléchisse-
ment des feuilles qui replient et les raisins 
se flétrissent aussi, deviennent mous, ainsi 
que les sarments. 

Ce dépérissement semble déterminé par 
une brusque rupture d'équilibre entro l'ab-
sorption d'eau par les racines et l'évapora-
fion intense par les organes aériens, feuilles 
notamment, sons l'effet de vents violents, 
secs et chauds. 

L'apo»Jexie ou esca, c'est démontré au- j 
jourd'hui, est occasionnée par les cham-
pignons polypores. 

Parmi les plus fréquents, on trouve les 
polyporns isnmmis, le poîyporus fnlvins et 
le stereum hîrsutum, qui transforment petit 
à petit le bois on amadou. 

La pénétration du champignon s'effectue 
par les sections de taille et par les plaies 
ouvertes de la partie aérienne des souches. 

C'est surtout par le canal médullaire, 
moins résistant, qu'il s'introduit dans le 

■ corps de la souche. Le champignon déve-
loppe son mycélium dans les tissus du bois, 
provoque des altérations plus ou moins pro-
fondes, suivant l'intensité des attaques, et 
eniraine la mortification interne des tissus. 

S'il arrive un coup de vent desséchant 
•g'a'r temps très chaud, l'évaporation étant 
très intense par les organes foliacés, on 
volt lés souches périr subitement, faute de 
sève alimentaire. 

Corftrairefilent au folletage qui atteint les 
souches à tout âge, mais saines, l'apoplexie 
ne se manifeste que sur les vignes d'un cer-
tain âge. 

Le mal ne se déclare pas subitement et 

m mwtm 
Nous extrayons du Journal Officiel, 

séance du 30 Mai 1928, dé l'Académie 
d'Agriculture, le rapport suivant de M. 
iia!) a té 

M. Rtdmlé recommande aux cultivateurs 
la mise en moyette des céréales, dès que 
les gerhes sont liées. Les gerbes de lieuse, 
follement serrées par la ficelle, sont lon-
gues à sécher quand la pluie les a péné-
trées. Dans cet état, le blé et l'avoine ger-
ment, l'orge jaunit, les grains sont dépré-
ciés et la paille moisit. La mise en moyette 
permet de commencer plus tôt la moisson, 
de couper un peu sur le vert des blés qui, 
par maturation lente, donnent un grain 
de bel aspect, de faucher des avoines qui 
s'égrènent moins, de poursuivre la récol-
te durant les éc'aircies des périodes plu-
vieuses, de faire sécher et '■■ ressuer les 
pailles et les herbes, qui ne risquent plus 
de s'échauffer en. meule, de mieux répar-
tir le travail des hommes et des attelages. 
La moy.etle avec gerbes en croix permet 
de conserver sans dégâts appréciables les. 
gerbes dans le champ pendant un mois, 
même avec des pluies répétées, abondan-
tes et prolongées. Par temps pluvieux, 
celle 'moyette est supérieure à celle obte-
nue avec neuf gerbes debout', qui est tor-
due ou renversée par les coups de vent et 
où les épis mouillés sèchent mal au cen-
tre et du côté opposé au soleil. 

La moyette en croix et montée avec 13 
ou 17 gerbes de lieuse dont une, la pre-
mière, couchée à plat sur le sol, avec les 
épis vers la pluie, la deuxième à plat sur 
la première et à l'opposé, épis sur épis. 
Sur les gerbes 1 et 2, on couche perpen-
diculairement les gerbes 3 et 4, formant 
avec les précédentes les quatre branches 
d'une croix dont tous les épis sont an 
centre, avec le milieu de la moyette bien 
plein, bombé comme dans le montage des 
meules. Sûr ces quatre gerbes, on pose des 
conclues successives, semblables à la pre-
mière couche. La 13e ou la 17" gerbe, est 
un peu étalée pour coiffer le tas, couvrir, 
les épis-de la dernière couche et égoutter 
ses propres épis du côté d'où viennent les 
pluies les plus fréquentes. 
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Guerre aux Hannetons 

Il y a cette année abondance de hanne-
ton*. L'an prochain, les vers blancs dévas-
teront vos récoltée. Réagissez ! En détrui-
sant un hanneton vous détruisez 80 larves. 
IHIIIIIlMIHlIHIIIIIIIIIItllilllllllllllllillllllllUI 

Ce Bulletin e«t I* mieux Informé «t 

l« plu» vivant de* péx|adiqu*« agricole», 

un examen attentif des souches permet de 
distinguer ceiies qui sont atteintes. Elles 
présentent un aspect chlorotique, le bois 
est mal aoùté. on remarque parfois le dépé-
rissement d'un ou de plusieurs bras, et si 
on constate la,présence de l'amadou, carac-
téristique infaillible de la maladie. 

MOYENS D'ENRAYER LE MAL 

Tout d'abord appliquer une taille de ra-
jeunissement permettant de supprimer les 
bras longs et couverts de plaies, afin de 
faciliter la circulation de la sève et de 
maintenir la vigueur. 

Ne pas couper trop ras de la souche les 
bois mutilés en laissant nn bourrelé!. 

. TRAITEMENTS CCRATIES 

L'emploi de solutions arsenicales contre 
la pyrale, la cochylis et l'endémis, en badi-
geonhage l'hiver après ta taille, a permis 
de constater que les vignes traitées présen-
taient beaucoup moins de mortalité que les 
vignes non traitées. 

Des expériences répétées permettent de 
conclure que les solutions arsenicales cons-
tituent un remède d'une efficacité presque 
absolue contre l'apoplexie. 

On les emploie, en badigeonnngc au pin-
ceau, ou bien à l'aide des p.ulvérissiieàrs à 
dos d'homme. 

L'ouvrier doit s'appliquer à bien mouiller 
le corps de la souche, de manière, à stérili-
ser toutes les plaies et atteindre, si possible, 
les larves de la pyrale- et les chrysalides de 
la cochyjis et de l'endémis. 

Pour ne pas porter atteinte à la vitalité 
de la souche, il faut traiter huit à dix jours 
après la taille. 

Le viticulteur peut avoir recours au pyra-
lion, au pyralivore, au pyrafoîiol, à l'apo-
plexpyral et autres produits similaires, aux 
doses indiquées par les fabricants. 

Les traitements contre l'apoplexie, la co-
chylis peuvent se pratiquer tout l'hiver si 
on envisage la destruction de la pyrale. 

On a remarqué que les tuteurs employés 
dans les vignes sont souvent attaqués au 
niveau du sol par le « stereum hirilum 
champignon qui peut déterminer l'Esca. 

Il est reconnu aujourd'hui que les' traite-
ments arsenicaux ne sont pas nuisibles à la 
vigne, au contraire, ils lui -donnent une vi-
gueur nouvelle et permettent de réduire la 
mortalité des souches à moins d'un pour 
cent annuellement. 

Ces traitements doivent cire renouvelés 
tous les deux ou trois ans pour éviter une 
mortalité qui peut atteinlre de 5 à 0 % et 
plus dans les vieilles vignes. 

J. AKTIOALA, 

l)i)Utimé de la Vernie-Ecole de l'Aude. 

(« L'Agriculteur de l'Ouest ») 

CnwMt M récolte le ■ 
Lorsqu'on a des ruches fixes, la pose des 

magasins à miel devant recevoir la ré-
colte consiste à placer au-dessus du pa-
nier tronqué une calotte vide, exactement 
de même largeur que le cadre et dans la-
quelle les abeilles pourront pénétrer par 
de petites ouvertures ; elles y déposeront 
leur apport journalier. 

Lorsqu'il s'agit de l'agrandissement du 
nid à couvain pour permettre aux abeil-
les d'y loger leur récolte, toutes les ruches 
à cadres peuvent être ramenées à deux 
types : celles qui s'agrandissent par l'ad-
dition de cadres à droite et à gauche du 
nid à couvain, ce sont les ruches hori-
zontales ; celles qui reçoivent des demi-, 
cadres ou des sections placés au-dessus 
du nid à couvain, ce sont les ruches ver-
ticales. 

Les unes et les autres présentent ce-
grand avantage sur les ruches fixes que 
l'on peut receuillir le miel facilement et 
en toute sécurité, sans toucher au nid à: 

couvain. . 
Dans ces cadrés ou sections, il n'y a pas 

couvain, ni de pollen, ni de vieux miel 
cristallisé, il n'y a que la récolte nouvel-
le, toute parfumée et limpide. 

Il est toujours prudent de n'agrandir-
le nid à couvain, dans les ruches hori-
zontales, que progressivement, en ajoutant 
deux ou trois cadres à la fois seulement et 
en maintenant les partitions. 

Pour les ruches verticales dans les1-
quelles les demi-cadres de sections du ma-
gasin à miel se placent au-dessus du nid 
à couvain, on choisit pour disposer les 
hausses, une journée chaude et calme, et 
on a soin de conserver à chaque ruche 
ses couvertures et son matelas de balle 
d'avoine, dont on recouvrira la hausse 
pour maintenir au nid à couvain la cha-
leur dont il ne pourrait être privé sans 
danger. 

En bonne année si, dans le cours de la 
grande miellée, on voit les hausses se rem-
plir et le miel en partie operculé, il faut 
intercaler une deuxième hausse sous la 
première, afin que les abeilles puissent 
passer par les sections ou cadres vides. 

Si les cadres du corps de ruches sont 
d'une forme basse, allongée et de petite 
dimension, on peut craindre que ces ca-
dres une fois remplis de couvain, la reine 
ne monte continuer sa ponte dans les de-
mi-cadres de la hausse, la disposition de 
ceux-ci en sens inverse des cadres du bas, 
ne suffisant pas toujours à l'en empêcher. 

Dans ce cas, il faut placer sous la haus-
se une tôle perforée, dite « toile k reine », 
laissant libre passage aux abeilles, mais 
ne permettant pas a }» reine de monter 
dans la hausse. 

fjfc* fermier). Ferdinand Ljf&lbosb 

Cultivateurs ! Éleveurs ! Vignerons ! Maraîc 
Gros ou petits exploitants, propriétaires, fermiers ou ouvriers agricoles, vous tous qui vous intéressez à la 

terre et Ta fécondez de votre labeur, vous avez un intérêt commun : celui de vous Grouper pour la défense de votre, 
profession. Constituez un Front unique. 1 

ACHETEZ TOUS ET FAITES INSCRIRE VOS AWfS AU SYNDICAT CENTRAL 
DES AGRICULTEURS DE LA LOIRE-iNFÉRiEURE, 2, Rue Scribe, à Nantes. 

Notre grand Syndical cléparlomenfal. affilié à l'Union Centrale des Agriculteurs de France, combat pour 
vous depuis 7.! ans. il vent réaliser de nouveaux progrès dans la voie syndicale cl mutualiste. Aidez-le éner-gique-
ment et accordez-lui toute votre confiance, vous en serez récompensé. Ce ne sont pas de vaincs promesses, mais 
des réalisalions que nous voua soumet Ions. • -

Nous décuplerons nos forces, nous décuplerons nos services, en collaboration étroite avec l'Office Dépar-
temental agricole, la Société. d'Agiicùlture, les Syndicats d'Elevage et Syndicats Mnruiehcrs. la' Chambre d'Agriculture; 
la Confédération des.' Vignerons, du Centre et de l'Ouest, el les autres grands groupements' agricoles âe Kra.iee. 

Adhérez à ce' programme de DEFENSE et D'ACTION AGRICOLE?- - *'. , , . 

Adhérez en masse au Syndicat Centra! de Sa Loire-inférieure. 

Association Générale 
r :e«rs m Viande 

L'Association gênéralg des producteurs 
de viande, prie Ions ceux • qui désirent 
s'adresser à elle, de prendre note de son 
changement d'adresse ; ses bureaux se 
transportent du 31!. rue. d'An.rïirdahi au 
41, rue Lafageite, Pia is IX'-. 

Rappelons que l'Association des produc-
teurs de viande, qui compte à peine trois 
mois d'existence, a déjà fait preuve d'une 
grande activité. Elle est intervenue, effica-
cement dans la question de la publication 
des Cours au poids vif à la Villelte ; elle 
a l'ail de nombreuses démarches an sujet 
de la procédure récemment instaurée çoiir 
tre les éleveurs qui envoient des bêles 
suspectes .à la boucherie, et proposé des 
remèdes qui donneront satisfaction à tous, 

La cotisation minima donnant droit au 
service du bulletin a été fixée à 20 f»\ 
Pour les Associations agricoles, elle est 
laissée à leur appréciation et proportions 
nelle à leurs ressources. 

Pour les éleveurs, elle est basée sur la 
quantité de bétail vendue l'année précé-
dente d'après le barème suivant pour le-
quel l'A. G. P. V. fait pleine confiance à 
ses adhérents : 

1 fr. par tète pour les bovins ; 0 fr.. aO 
pour les veaux ; 0 fr. 2ô pour les pores ; 
0 fr. Il) pour les moutons. 

ATTENTION ! 
Eleveurs, embouelieurs, ne vendez une 

bête suspecte pour la boucherie qu'après 
l'avis d'un vétérinaire. 

M* Casanova, ingénieur agronome, avo-
cat à la Cour d'appel de Paris, nous signale 
l'arrêt capital qu'a rendu sur cette matière, 
le 16 février 1028, la Chambre criminelle 
de la Cour de Cassation. 

Avant cet arrêt, la vente d'un animal-
malade n'exposait le vendeur à des pour-
suites que si l'animal était atteint ou sus-
pect d'être atteint d'une maladie conta-
gieuse. Cette, jurisprudence résultait du fait 
que le législateur de la loi de 1881 n'a eu 
en vue que de protéger notre cheptel 
contre les dangers de la propagation de la 
maladie et non pas de proléger le consom-
mateur de la viande de ces animaux. 

Aujourd'hui le juge dit â l'éleveur : « En 
vous hâtant d'envoyer à l'abattoir une bête 
qui visiblement dépérit et que par cela 
même vous saviez malade, vous courrez un. 
risque grave, car si, après àbatage, sa 
viande est saisie, vous aurez mis en vente 
une animal, c'est-à-dire un produit agri-
cole, que vous saviez corrompu ou toxique, 
et dans ces conditions vous aurez contre-
venu à l'article 3 de la loi du 1er août 1905 
et encouru une peine de trois mois à un an 
d'emprisonnement, et de 100 fr, à 5.000" fr. 
d'amende. » 

De la précipitation de l'éleveur à envoyer 
à l'abattoir.une bête qui visiblement dépé-
rit, on fera découler sa prétendue mauvaise 
foi, et si, après abatage, la viande est sai-
sie, il sera poursuivi et probablement: 
condamné. 

Fumure Rationnelle 
La question est de savoir si les super-

phosphates sont toujours rationnelle-
ment employés et si, à l'égard des autres 
aliments principaux des plantes, la po-
tasse, l'azote et la chaux, on n'a pas com-
mis la faute d'oublier la vieille loi du mi-
nimum, approximative, imparfaite, mais 
impérieuse quand même. 

S'il en est ainsi, le premier point à en-
visager est la réaction du sol. Si les terres 
sont devenues acides, manquent de chaux 
ou n'en renferment pas suffisamment, au-
cune fumure ne donnera de résultats po-
sitifs, tant que l'on n'aura pas procédé 
auparavant au chaulage ou au marnage 
qui s'impose, et que l'on a sans doute né-
gligé depuis un certain nombre d'années. 

Ayant ainsi pourvu au déficit en chaux, 
il faudra se remémorer qu'aucun engrais 
simple, employé seul, ne peut procurer 
longtemps les rendements les meilleurs. 
L'intérêt du cultivateur lui commande 
d'appliquer en général des fumures bien 
équilibrées, de mettre à la disposition des 
plantes l'azote, l'acide phosphorique et la 
potasse nécessaires, sans oublier ce der-
nier élément, encore trop souvent négligé. 
Etant donnée son omission dans nombre 
de fermes françaises, l'apport d'une dose 
normale de potasse, suffisante dans les 
exploitations bien cultivées de longue 
date, risque fort d'être insuffisant, de ne 
pas marquer la première fois. En pareil 
cas, la fmnure d'entretien ne suffit plus, 
il faut avoir recours à une fumure 'de 
fotuls 

Pour l'Electrification des Campagnes 

Systèmes de tarification 
adoptés pour fa force motrice 

L'énergie est vendue eu basse tension 
pour les faibles puissances (c'est le cas 
général,pour les petits moteurs de .ferme) 
et en haut'? tension pour les grandes, puis-
sances (labourage et quelquefois battage). 

L — TA im-'l CATION EN BASSE TENSION 

On trouve encore la vente au forfait et 
au compteur : 

V Tarification au forfait. — L'énergie est 
vendue au cheval-an ou au kilowatt-an. 

-" Taritication ait compteur. — Comme 
pour l'éclairage, le distributeur se contente 
quelquefois de facturer l'énergie consom-
mée, mais généralement il se prémunit 
Contre un déficit éventuel d'exploitation 
par le minimum garanti ou la prime fixe. 

Dans le cas de minimum, comme les mo-
teurs agricoles sont généralement utilisés 
peu d'heures par an, il est mauvais d'avoir 
un seul prix de vente du kwh. correspon-
dant à un seul minimum garanti d'heures 
d'utilisation (généralement 500 à 000). 11 
est de beaucoup préférable d'avoir pour le 
prix du kwh. un tarif dégressif et différents 
miniina dont chacun d'eux correspond k 
un prix du tarif. 

Voici un exemple relevé dans un syndi-
cat de notre circonscription : 

Prix thà kv;h, 

l.fr. »» 
0 fr. 70 
0 fr. 00 
0. fr. ôâ 
0 fr. 50 

Etc. 

Utilisation horaire 
minima garantie 

200 heures 
300 » -
400 -> 
500- ; » 
cm » 

On facilite ainsi l'emploi de l'énergie 
électrique à la ferme. 

Le système de la prime fixe est basé sur 
le principe suivant : Le distributeur a des 
frais fixes, quelle que soit la consommation 
relevée sur son réseau, et des frais va-
riables, proportionnels à la consommation. 
II se couvre des premiers par une prime 
fixe proportionnelle à la puissance instal-
lée et des seconds par une taxe prélevée 
pour chaque kwh. consommé. C'est logique 
et pour nos réseaux ruraux, c'est un sys-
tème à conseiller, car il met bien en évi-
dence ce fait que, plus la puissance sous-
crite est faible et plus le nombre d'heures 
d'utilisation est grand, moins le kwh; con-
sommé revient cher. 

Par exempel : supposons une prime fixe 
mensuelle de 15 fr. par kw installé et un 
prix du kwh. égal à 0 fr. 60. 

Avec un moteur de 3 kw utilisé 100 heures 
par an, soit 300 kwh., on paiera annuelle-
ment : 

Prime fixe : 3 x 15 X 12 m 540 fr; 
Taxe ; 0.60 X.300 = ;180 fr. 

"Total 720 fr. 
, 720 

soit, par kwh consommé : = 2 f. 10 
300 

Avec un moteur de 1 kw utilisé 300 heures 
par an, soit encore 300 kwh, on paiera 
annuellement : 

Prime fixe : 1 X i,"> X12 = 180 fr, ,j 
Taxe • 300 X 0,60 = 180 fr. 

Association Générale 
des Producteurs de Blé 
L'impression générale sur les blés reste 

médiocre. Il est absolument impossible de 
préciser ce que sera notre prochaine ré-
colte, Les avis reçuS sont très contradic-
toires et varient suivant les régions de 
très médiocre à bon. Dans l'ensemble on 
s'accorde puur signaler un retard certain, 
un tallage insuffisant qui a favorisé le déve-
loppement des mauvaises herbes. Le moins 
mauvais temps du mois de juin a redonne 
aux blés une meilleure apparence, mais ce 
qui est perdu l'est définitivement. Si la gre-
naison devait être compromise par le mau-
vais temps, il faudrait s'attendre à une ré-
colte franchement mauvaise ; si elle se fait 
dans les meilleures conditions, elle ne répa-j 
rêva qu'en partie seulement des dégâts trop 
importants pour que l'on puisse espérer une 
grosse récolte. C'est là tout ce que l'on peut 
dire à l'heure actuelle ; cependant, certains 
journaux, au premier coup de soleil, n'ont 
pas manqué d'affirmer bien haut que tout 
était sauvé. Cet optimisme de commande 
peut avoir des conséquences trop graves 
pour que le Ministre de l'Agriculture lie 
fasse pas tout ce qui e^t en son pouvoir 
pour mettre les choses au point. Il serait 
dangereux de laisser égarer l'opinion pu-
blique qui comprendra si on l'informe 
loyalement mais qu'irriterait une mauvaise 
surprise, brutale parce qu'inattendue. 

Depuis 15 jours, le cours des indigènes 
a flécha, beaucoup plus lentement que les 
cours étrangers, parce que révolution de 
notre propre récolte, garde une influence 
prépondérante. Du 31 mai au 13 juin, la 
baisse se traduit environ par : cornant, 
marché réglementé, 7 fr. ; cote officielle, 
2 fr. 50 ; blé rayon de Paris, 74 kil., 3 à 
5 francs. 

BLES MAROCAINS. — La question des 
blés marocains a admettre en franchise des 
dreite dé douane, a soulevé une certaine 
émotion et dans la presse et dans l'opinion 
agricole. 

S'il en est ainsi, c'est qu'elle a été mal 
posée. L'an dernier, près de 700.000 quin-
taux de blés marocains, importés sans 
payer de droit d'août à décembre, ont net-
tement contribué à l'effondrement des cours. 
Les producteurs français ne comprennent 
pas que les blés du Maroc, qui ne suppor-
tent aucunement les mêmes charges que la! 
production française (charges fiscales, prix 
de la main-d'œuvre, charges résultant de 
la protection douanière industrielle) soient 
admis, sans réserve, à venir faire concur-
rence aux blés indigènes. C'est justement 
en raison de cette inégalité des charges 
que le principe du contingentement a été 
légalement décidé. 

Cette concurrence est d'autant plus dan-
gereuse, qu'ils arrivent en France d'une fa-
çon massive pendant les trois premiers 
mois de la campagne au moment où nous 
n'en avons pas besoin. On offre déjà très 
libéralement les blés nouveaux du Maroc 
(pesant 79 kilos) sur fin juillet à moins 
de 170 fr. Sur un marché aussi sensible 
que celui du blé, cette concurrence — bien 
qu'en elle-même la quantité des blés maro-
cains ne soit pas très considérable — peut 
avoir des conséquences très graves pour 
notre production qui, surtout cette année, 
ne peut lutter à armes égales. 

>tal.. ... 360 fr. 
300 

soif, par kwh consomme i r. 20 
300 

D'où, comme nous le disions précédem-
ment, l'utilité d'employer le moteur le 
moins puissant possible pendant le pins 
grand nombre d'heures possible. 

Enfin, avec la vente au compteur, le dis-
tributeur interdit quelquefois l'utilisation 
pendant les heures de pointe ou il majore 
la consommation correspondante décomptée 
par un compteur spécial. Par contre, il 
pourra faire des réductions importantes 
pour l'utilisation nocturne, par exemple : 
les pompages de nuit. 

IL - TARIFICATION EN HAUTE TENSION 

Les systèmes sont les mêmes qu'en basse 
tension toutefois, on fait quelquefois 
entrer en ligne de compte l'énergie réactive 
dont bous parlerons ultérieurement. 

A\ BLANC, 

Ingénieur en Chef du Génie Rural, 
Profesneur à l'Ecole. Nationale d'Afiricultim 

de MontpelUtr. 

(Tons droits réservés.) 

f5* 

Une bonne bâche est la meilleure 
assurance contre la pluie. 

Double couture, coins renforcés, œillets cui-
vre tous les mitres, lr,50 de corde à chaque 
coin, ou cordes il coulisse sur les largeurs, au 
choix du preneur. Marques comprises, mar-
chandise départ gare Paris. 

Pour le mètre carré confectionné : 

Mixte N° 1 vert sulfaté ou cachou... 14 65 
— N" 2 vert enduit-ou cachou... 15 45 

Lin et jute vert gras ou cachou , 15 20 
Lin N" 1 vert gras 16 75 
— N° 2 vert ordinaire à..., 16 50 
— N° 3 vert gras, bu cachou 17 25 

Chanvre N° 1 vert gras, ou cachou... 17 »» 
— N» 2 vert gras 17 80 
— N° 3 vert gras 18 85 

Coton N* 1 vert enduit, ou cachou... 16 s» 
 N° 2 vert gras, ou cachou... 18 85 

Passer les commandes au Syndicat Central. 

Ne pas oublier de nous indiquer l'ins-
cription à mettre sur bâché, 

UtHUUliiUldmiIUUtEiEtntlNIililtlIllllliilili* 

Consultez-nous sur toutes questions agri-
coles ou juridiques. 

Notre Service de Renseignements voue 
répondra. 

IIHtltiiliilifMItiUtlIUiltfilllItllIiieHtfttflHIII 

LE ilIDlî AGRICOLE 
i.e Crédit agricole est représenté dansi 

dix cantons de la Loire - Inférieure 
par ta Caisse Régionale, dont le siège est 
à Nantes, acUielitmenf, 2, rue de l'Ancien-
Muséum, et à partir du 15 juin prochain, 
1, place de ia Monnaie et par des caisses^ 
locales qui lui sont affiliées. 

La Caisse Régionale est la véritable bail' 
que des Agriculteurs et de toutes les So-
ciétés agricoles et comme telle prend lea 
fonds en dépôt et consent des prêts. Tou-
tes Ci-s opérations se font par l'intermé' 
diaire des caisses.locales. ■ :, " 

. J : ' jit.S'OTS 

Les' fonds qui-:sont déposés à la Caisse 
Régionale produisent des intérêts à 4 c/o à 
parts du lendemain du jour où ils sont 
reçus, et sont remboursables A vue. A tout 
déposant il est remis gratuitement un li» 
vret sur lequel sont inscrites toutes les 
opérations, versements et remboursements; 
les intérêts sont arrêtés au 31 décembre 
de chaque année et ajoutés aux verseç 
menls sur les livrets. 

PRETS 

1° .1 court terme. — lis sont accordés 
pour une durée maximum de un an, ayant 
pour but principal de payer les dépenses 
courantes d'exploitation, salaires des em-
ployés, achat d'engrais, de semences^ 
d'animaux pour l'engraissement, etc.. Ils 
permettent aux agriculteurs d'attendre le 
moment favorable pour vendre leurs ré-
coltes et leurs animaux. 

2-° À moyen terme. — lis sont accordés 
pour une durée maximum de 10 ans et ont 
pour but l'aménagement ou la reconstitu-
tion d'exploitations rurales en permet-
tant l'achat de matériel et d'animaux, les 
réparations et reconstructions de bâti-
ments. En raison de leur durée plus lon-
gue, ces prêts sont toujours garantis par 
une caution, un dépôt de titres ou une hy-
pothèque. Ils sont remboursés par verse-
ments annuels. 

Les intérêts de ces deux sortes de prêts 
sont actuellement au taux de 5 %. 

3" Individuels à long terme : Ils ont 
pour objet exclusif l'acquisition de petites 
propriétés rurales que l'emprunteur s'o-
blige à exploiter lui-même et exception-
nellement les constructions, sur la petite 
propriété qu'il exploite déjà, de bâtiments 
à usage agricole. Ils ne sont accordés qu'à 
des agriculteurs ne possédant, y compris 
l'acquisition à faire, pas, plus de 60.000 fr. 
s'ils n'ont pas plus de deux enfants ; 
70.000 francs s'ils en ont de 3 à 5 et 
»:.000 francs s'ils en ont 6 ou plus grand 
nombre. 

Ils sont de 4.0.000 francs maximum et 
remboursables par amortissements an-
nuels. La durée maximum est de 25 ans, 
mais l'âge de l'emprunteur lors du paie-
ment de la dernière annuité ue doit pas 
dépasser 65 ans. Le taux actuel est de 
3 7c, il est réduit à 1 % pour tout emprun-
teur pensionné de guerre et pour les veu-
ves de guerre non remariées ; il peut être) 
être abaissé à 2 fr. 75 f/v lorsque le béné-
ficiaire du prêt est un pupille de la Na-
tion et à 2.85 % lorsque le bénéficiaire est 
un ancien élève diplômé de certaines Eco-
les d'agriculture de l'Etat. 

Une ristourne de 0 fr. 50 % est accordée 
aux pensionnés de guerre pour chaque 
enfant âgé de moins de 16 ans vivant à la 
date de l'échéance de chaque annuité. Une 
réduction d'intérêts calculée sur le capital 
restant dû peut être accordée par la So-
ciété prêteuse, à raison du nombre d'en-
fants légitimes vivants et âgés de moins 
de 16 ans que possède l'emprunteur à 
long terme, non pensionné de guerre, aïs 
moment de l'échéance de chaque annuité. 
Cette réduction est de 0 fr. 25 % lorsque 
le nombre des enfants est de 3 à 4 et de 
0 fr. 50 f/o, lorsque ce nombre est égal ou 
supérieur à 5 enfants, sans pouvoir, en 
aucun cas, ramener. le taux d'intérêt au-
dessous de 2 fr, 50 e/c 

Tous les prêts à.long terme sont garan-
tis par une hypothèque de premier rang 
sur tous les immeubles appartenant aux 
emprunteurs. 

4° Prêts collectifs à long terme. <—■ Ils 
sont accordés au taux actuel de 3 % aux 
Sociétés coopératives pour l'achat de ma-
tériel ou d'Immeubles. 

Nota. — Pour pourvoir bénéficier des 
avantages ci-dessus énoncés, il faut obli-
gatoirement que l'agriculteur ou la Socié-
té agricole qui demande un prêt, soit 
membre d'une caisse locale. 

Pour fous renseignements, s'adresser 
soit à la Caisse Régionale de Crédit Agri> 
cole Mutuel de la .Loire-Inférieure, 1, pla-
ce de la Monnaie, à Nantes, 

CEREALES 
BLES. — Nous avons eu un temps peut* 

être moins favorable qu'il n'était à sou-
haiter pour la floraison de nos blés. Le] 
soleil a fait plutôt défaut et. les matinées 
ont été trop froides. 

Néanmoins l'épiage se termine sans trop] 
de déceptions pour les cultivateurs qui n* 
pouvaient compter sur une floraison re« 
marquable. Trop de blés se ressentent de«i 
intempéries de déèembre pour que le ren-
dement puisse être satisfaisant. L'opinion, 
générale dans notre région est que niêm«s 
dans les parties mieux partagées certain* 
champs sont abîmés soit par le piétin* 
soit par d'autres causes, tandis qu'au con« 
•traire, dans les arrondissements au Nor4 
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120 
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25 
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n 

. 9 ao 
9 30 
7 40 

11 40 
16 10 
11 a 

8 20 
7 80 
6 80 
9 50 

11 80 
10 » 

6 80 
6 40 
6 40 
6 80 

10 20 
7 58 

10 30 
10 50 

7 90 ! 
13 10 
17 80 
11 28 

5 58 
5 58 

' 4 44 
6 84 
8 05 
7 70 

4 53 : 
4 31 
3 76 
5 31 
5 41 
7 .» ■ 

3 40 
3 20 
3 20 
3 52 
4 49 
5 30 

6 39 
6 72 
4 90 
7 80 
8 90 
7 90 
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Boeufs 
Vaches ... 
Taureaux 
Veaux .... 
;Moutons , 

" tl.tllt. (l|Slt....|(|t 

* »««,*••»•«...<..*«, #.1 «««<•«.• 

...««....««.«•««,««..*« ...t...,..,... 

3.733 
1.867 

440 
2.736 

45.038 
3.434 

400 
20D 

20 
139 
280 

9 ? 
9 M 

7 20 
11 60 
16 30 
il 14 

7 80 
7 50 
6 60 
9 80 

12 » 
10 » 

6 50 
6 10 
6 20 
7 10 

10 40 
7 72 

10 » 
10 20 

7 70 
13 30 
18 » 
11 42 

5 40 
5 40 
4 32 
6 96 
8 15 
7 80. 

4 29 
4 12 
3 63 
5 59 
6 51 
7 ,1 

3 £5 
3 05 
3 10 
3 83 
4 59 
5 40 

■ 6 20 
6 53 
4 78 
7 98 
9 » 
8 » . j)-

PiKtYS IQNQBfl !Ë OU DERNIER fi MARCHE' 

OFFRES et DEMANDES 
Ce service est absolument réservé à nos adhérents qui ont droit à 

deux insertions gratuites pour chaque au .ance, sous la seule condition 
du remboursement de nos frais de poste nécessités par la correspon-
dance pour renseignements, frais évalués à 2 francs par annonce. 

BŒUFS. — Les boeufs normands se sont 
'fixés, en extras, 4.50 à 4.90 ; les bons, 4.20 
A 4.55, et les plus communs, 4 à 4.30. 

Les gris de l'Ouest, de Charente, parthe-
nais, choletais, manecaux anglaisés do Sar-
the ou Mayenne, les nantais et maraîchins 
•jont valu en extra 4.30 â 4.80 ; en bonnes 
sortes, 3.60 
3.30 à 3.65. 

Bœufs 1 

3.30 à 3.85. 

i 4,35, et en viande ordinaire, 

tons, '3.80 à 4120 ; ordinaires, 

Les jeunes taureaux do 
été achetés 3.40 à 3.70, 

TAUREAUX. -
ferme extra ont 
tandis que les animaux plus grossiers va-
laient 2.90 à 3.50. Bretons extras, 3.90 à 
4.39. 

VEAUX. — La vente a été un peu meil-
leure, quoique sans grand entrain. 

Angevins de Segré, Anecnis, Château-
briânt, 4.60 à 5.40, Veaux de Laigle el Gacé 
dans l'Orne, 4.80 à 5.40. Manche, caennais, 
gournayeux, 4.80 a 5.20. Vendée, Deux-
Sèvres, 4.50 à 5.10. 

Les bretons ont été traités de 4.50 à 5.10. 

MOUTONS. — Les affaires sont demeu-
rées très calmes, * 

Les agneaux extra de Sarthe, Mayenne, 
Vendée, 6.50 à;7; maraîchins, bretons, 7 
à 7.50. -

Les moutons de Vendée, Sarthe, Mayenne 
laine, 5.70 a 6,70. Bretons, maraîchins, 6 à 
0.70. 

Brebis tondues : Sarthe, Mayenne, Ven-
dée, 4.80 à 5.50. Mères usées, 3.50 à 3.90. 

PORCS. — Los maigres ont monté de 
10 francs aux 100 kilos vife, mais la vente 
des porcs gras demeure toujours mauvaise. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extras, 7.90 à 8 fr. le kilo vif ; bons 
maigres de pays, 7.70 à 7.90 ; cochons épais 
de l'Ouest et du Centre, 7.40 à 7.70 ; gros 
gras et nourrisscurs, 7 à 7.40. 

COCUES. — Vente difficile, de 5 â 5.70. 
Ces prix s'entendent par kilo vif pour 

achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 50 contre 48 il 
a huit jours. Vente calme entre 180 et 320 
francs la pièce, suivant grosseur et qualité. 

■ ARRIVAGES. PAR.- DEPARTEMENTS 1 

IHc-et-Vil... 
Loire-Infér.. 
M.-et-Loire.. 
Mayenne. 
Vendée 

Bœufs 

» 

30 
310 
200 
160 

Vaches-

» 

20 
150 
100 
80 

Taur. Veau* MuuU 
18 

3 
80 
14 
45 

250 
55 

290 
160 
15 

75 
? 
,) 

375 

Porcs 
320 
380 
335 

00 
480 

de la Loire, on trouve P*U\ei par ïà des 
champs "bien réussis. Situations diverses 
provenant de l'époque des ensemence-, 
ments, comme aussi de la nature des ter-
res et de leur plus ou moins bon de cul-
ture préparatoire. 

Attendons quelques semaines avant de 
porter une appréciation sur ce que pour-
ra donner la moisson. Le monde agricole 
se préoccupe déjà beaucoup des prix prô-. 
bables de la réalisation à la récolte. A 
notre avis il est trop tôt pour faire une 
telle évaluation. 

Les blés en grenier, aujourd'hui bien 
.rares, ont profité dans les mois d'avril et 
mai d'une reprise sérieuse des cours, 
mais depuis un mois la baisse que nous 
indiquions dans notre dernier bulletin de 
quinzaine, n'a fait que s'accentuer. De 
170 fr. nous sommes tombés, la dernière 
semaine, à 165 fr. Aujourd'hui la minote-
rie se tenant à l'écart de tout achat, peut-
être devrions-nous parler d'un prix en-
coro plus bas, et sinon comme pratiqué, 
tout au moins comme probable ou possi-
ble. 

En livrable, on parle au marché libre 
de Paris du prix de 158 fr. départ en blés 
B. T. O. P. (Beauce, Tourainc, Orléans, 
Poitou) pour^ livraison sur les 4 derniers 
40is 1928. Mais nous ne reproduisons ce 

prix que sous réserve et à titre de rensei-
gnement. 

La question du poids spécifique dans 
les transactions inquiète beaucoup les pro-
ducteurs de blé. Nos lecteurs trouveront 
par ailleurs quelques-unes des nombreuses 
réponses qui nous ont été. envoyées à ce 
.Sujet. . ...*', . . ...... 1 

- AVOINiiS. ~ La baisse a affecté aussi 
sensiblement les avoines. Mais celles-ci 
résistent mieux que les blés à la déprécia-
tion des cours, l'importation ne jouant pas 
et les réserves du commerce étant assez 
limitées. 

Mais pour toutes les céréales les cotes 
'étant rarement pratiquées, il faut consi-
dérer plutôt les prix donnés comme d«r 
prix nominaux. 

SCORIES 
Nous apprenons à la dernière minute, 

jque le prix de vente Officie! des scories 
'de déphosphoraiions vient d'être porté à y fr. 25 l'unité, départ les lieux de produc-
tion (au lieu de 1 fr. 20 actuellement), 
Ipour la période du 1" juillet au 31 août. 

Lire le Bulletin est bien ; mais il faut 
que les cultivateurs agissent en soutenant 
les Syndicats qui ont en main leurs inté-
rêts t. 

Marchés de Gros 
Sauf variations 

et à titre de renseignement 

TNiteurs 
MARCHÉ DE NANTES DU 22 JUIN 1{ <2n 

Artichauts, la douzaine... 16 ?» a 18 j» 
4 50 à 5 ?» 
1 75 à 2 25 

200 ?» à ?»» »» 
Céleri blanc, la botte 5 »? à 2?» "?.» 

Choux pommes, les 16.... G ?» a 12 ?» 
Choux-fleurs, la pièce...... 2 s» à 3 ?»' 

3 ?» à 6 ?»' 
Concombres, l'a pièce...... 1 50 â 3 ?» 

3 ?» à 5 ?»' 
Escaroles — ...... . 3 ?» â 5 ?» 
Cresson, la douzaine 5 M à » ?» 
Epinards, les 100 kil 250 ?» à 300 ?» 

9 ?? à » ?•» 

Laitues, le 100...,-... 20 ?» d 30 ?» 
Navets, la botte 1 ?» à 1 50 
Oseille, les 100 kil.... 50 ?» à » ?» 
Oignons, les 100 kilos... 175 ?» à 200 ?» 
Pommes de terre nouvel-

80 » à 90 s>» 
Poireaux, la botte 3 ?» à 5 ?» 
Petits Pois, les 100 kil.... 150 ?» à 175 ?» 
Romaines, la douzaine.,... 3 ?» à 6 ?» 
Radis, la douzaine.,,,..,!. 3 ?» à 4 »»■ 
Tomates de pays, le kilo. 5 ?» à » ?» 

Foin de pré Les l.OOQ k. 
Luzerne ..' r-, 
Paille de blé,,.,.. — 

350 à 400 
400 à 450 
340 à 390 

Marché Talensae 

Il est bien difficile de donner des ren-
seignements sur la récolte excessivement 
réduite de 1927, et qui, par suite des achats 
successifs de la consommation aux celliers, 
est devenue à peu près inexistante. Comme 
nous lè disions dans notre dernier bulle-
tin les prix relatés par nous peuvent va-
rier suivant les convenances et les besoins 
extrêmes des acheteurs. 

Nous avons enfin un temps superbe pour 
nos vignes, et qu'il est à souhaiter voir 
se prolonger. Mildew et Cochylis qui déjà, 
se sont manifestés, seraient enrayés dans 
leur développement, et nous pourrions 
conserver l'espoir de sauver une petite 
récolte. 

ERRATUM. — Nous avons reçu d'un 
de nos adhérents des plus compétent eh 
viticulture une note de rectification à un 
article para dans nobe bulletin du 19 
mai. Par erreur nous avions dit que l'em-
ploi de l'arséniate de plomb était interdit 
à partir de la floraison. L'arrêté ministé-
riel du 25 février 1928 autorise au con-
traire l'emploi des arsenicaux insolubles 
jusqu'au début de la veraison. Notre bul-
letin du 17 mars avait dn reste reproduit 
intégralement cet arrêté. Nous ne remer-
cions pas moins notre aimable correspon-
dant (le nous ayoir signalé l'erreur pré-
citée. 

PRIX NOMINAUX : 
Muscadet 1" choix, haut degré 750 à 850 
Muscadet 2° choix ., 650 à 725 
Gros-plant 1" choix,,,w«,.^,,„. 400 ù 430 
Gros-plant 2" choix,,,,<<«,.,,<,,„. 300 à 400 

OFFRES 
90. —: A vendre, œufs â couver de su-

jets primés : Brcsscs noires. Rhode-Islauds, 
Noire du Berry et races naines anglaises. 

91. —1 A vendre, une batteuse â grand 
travail ; 1 tracteur 10-20 IL P. pour cul-
ture et entreprise, et une charrue 3 socs 
pour tracteur. Le tout état neuf. Prix mo-
déré et livrable de suite. '• 

92. — A louer de suite à prix Cfargent 
ou à moitié fruit, jardin potager et basse-
cour, très bien placé près des plages de 
la Baule (6 hectares environ). 

93. — A louer â prix de denrées pour la 
Toussaint 1928, ferme de 18 hectares, si-
tuée commune de la Cbapelle-sur-Erdre. 

94. — A vendre à partir de juillet 1928 
pour reproduction, 9 jeunes bons béliers 
de l'année, race Southdo-tyn, origine Jonas, 
Webb. S'adresser an régisseur du châ-
teau de la Lande de Niàfles, par Craon 
(Mayenne). 

95. — A louer â ££ fruits pour la Saint-
Georges 1929, une ferme de 25 hect., aux 
Rambaudières, commune de La Planche. 

96. — A louer pour Iti Toussaint pro-
chaine, commune de Vertou, ferme de 15 
hectares environ, comprenant terres, prés 
et vignes. 

97. — A affermer à '4 fruits pour le 23 
avril 1929, ferme d'environ 20 hectares, 
à la Cossonnerie, commune d'Aigrefeuille, 

98. — A vendre, 3 lapins, beaux mâles 
8 mois' pure race Chinchillas. Prix mo-
déré. 

'99. — A vendre cause décès, jument 
bretonne, 7 ans, avec voiture et harnais. 
S'adresser à M. C. Dronet, la Martinière-
Pauix. 

100. — 

HUILES et GRAISSES 

Nous pouvons fournir à nos Adhérents 
huiles et graisses de r* qualité, marchan-
dise rendue FRANCO TOUTES GARES. Les 
bidons de 25 et 50 litres sont facturés 15; 
et 20 fr. et repris, si retournés franco à! 
Pusine, en bon état. Les fûts de 100 et 
170 kilos sont gratuits, ainsi que les embal-
lages de graisses. 

emploi 
sàtédr 
marqu 
lahco 
Bouin 

101. 

A vendre pour cause de non 
et en très bon état, un pulvéri-

traction pour acide sulfurique, 
Sapom bis » de 300 litres, avec 

fi is. S'adresser à M. Gervier, à 
, endéc). 

— A vendre, 15.000 kilos environ 
de bon foin de pré haut, récolte 1928, et 
environ 3.000 kilos de bon foin de 1927. 

102. — A vendre au sevrage, lapins 
Angoras blancs, parents rapportant à cha-
iue rendement une moyenne de 130 à 

1150 gr. dé poils. S'adresser à Mile de la 
Bourdonnaye, château de la Varenne, à 
la Varenne (Maine-et-Loire); 

103. — A louer de suite, belle propriété 
sur ligne Nantes-Angers, maison de maître 
avec chauffage central, téléphone, maison 
de fermier, nombreuses servitudes et en-
viron 35 hectares en vignes, terres labou-
rables et prairies. S'adresser à M. Ch. Au-
bert, 5, rue Cassini, Nantes. 

104. — A vendre, un pressoir à long 
fût, état de neuf, ayant deux maies et deux 
fûts. 

105. — A vendre, conduite intérieure 
« Léon Bollée » 12 CV, demi taxe, pou-
vant être facilement transformée en ca-
mionnette. Excellent état mécanique. Mo-
teur récemment revisé. Prix à débattre. 
(Pas roulé pendant la guerre). 

106. — A louer à % fruit, septembre-
octobre, borderie de 5 hectares environ, 
située commune de La Chapellc-IIeulin, 

composée de terres labourables, prés et 
vignes. 

107. — A vendre, camion patent, état 
nef. Conviendrait à jardinier. 

108. — A vendre, belle vache normande, 
5 ans, inscrite au Herd-Book, fraîchement 
vèlée, garantie 20 litres de lait. 

108. — A louer â prix d'argent pour la 
Toussaint prochaine, petite borderie de 3 
hectares, terre et prés, avec en plus 5 
hectares de vignes à façon ou à moitié au 
choix du preneur. 

110. — A louer pour le 1" novembre 
1928, près de Saint-Sébasticn-sur-Loire, 

bâtiments d'habitation et d'exploitation, 
jardin potager, terres^ prés, vignes, d'une 
contenance d'environ 2 hectares %\ clos 
de murs, eau abondante. 

111. — A vendre, lapins blancs de Ven-
dée, tous âges, race pure, 3 mois, 20 fr.; 
10 fr. en plus pour chaque mois. 

112». — A vendre, brebis et agnelles 
Southdown, du troupean d'élite du doc-
teur P. Marchegay, les Roches-Filées, par 
Chantonnay (Vendée). S'y adresser. 

113. — A vendre, lapins blancs de Ven-
dée pure race. 4 mois, et lapins Chinchil-
las, 25 fr. 

114. À vendre, pour cessation de cul-
ture, matériel vinicole, état de neuf. Fou-
loir et pressoir horizontal Vaslin. S'a-
dresser à M" Baudry, notaire à Gesté 
(M.-et-L.). 

115. — A vendre séparément, en Cha-
rente, dans belle région agricole : 1° 
Beau domaine de 80 hectares d'un seul 
tenant avec maison de maître ; 2° trois 
fermes de 37 hectares, 32 hectares et 22 
hectares. S'adresser â M. Rigaud, notaire 
à Villebois-Lavalelte (Charente). 

116. — A vendre : 1" deux couples Pin-
tades grises, pleine ponte, 70 fr. le cou-
ple ; 2° deux coquelets Coueou de Mâ-
nes, 30 fr. pièce. 

117. — A vendre, 1 fort Bardot, trottant, 
apte à tous travaux agricoles, avec car-
riole et harnachement 

DEMANDES 
35. — On demande à acheter une pe-

tite batteuse à bras en bon état. Faire 
offre à M. Paul Bahaud, grainetier, 6, route 
de Paris. 

36. — Jardinier, bon fleuriste, potager," 
18 ans, robuste, désire plage propriété 
bord de mer ou campagne, Bonnes réfé-
rences. 

37. —: On demande -de suite un ménage 
pour la campagne, l'homme vigneron, la 
femme cuisinière, ou femme seule pour 
la cuisine. 

38. — On demande pour campagne, mé-
nage, homme toutes mains, femme pou-
vant faire cuisine, 

39. —. On demande ménagé de 30 à 40 
ans, homme chevaux et jardinage, femme 
service intérieur. 

40. — On demande ménage jardinier 
désirant prendre à moitié un grand jardin 
potager, avec nombreux arbres fruitiers 
en plein rapport. Logement dans la cour 
du château. 

P. 100 k. P. !,0I. 
tokft.: leli!.: 

p. m, 
tel». 

3 G« 
3 70 

5 30 

Pour Machines Agricoles: 
Demi-Fluide 3 10 3 30 
Epaisse 3 20 3 40 

Pour Ecrémeuses : 

Demi-blanche 1 30 4 50 
Blanche pure ! 80 . 5 »» 

Pour Moteurs et Autos:, 

Très fluide (Ford) 1 10 4 30 4' GQ, 
Fluide, % fluide ou 

& épaisse 4 30 4 50 
Epaisse 1 50 4 70 
Huile de ricin pure... 7 80 7 80 

4 8iî 
5 »'»' 
8 10 

Huiles Industrielles : 

Pour cyiindre à vapeur 4 30 4 59 4 80 
Pour mouvements 3 30 3 50 3 88 
Pour transmissions...... 3 10 3 30 3 60 

Prix spéciaux par fûts de 170 kilogr. Pour, 
autos, indiquer ia marque et la force dœ 
moteur. 

GRAISSES 
CONSISTANTES i 

l\ Çùis T.-imliouràP. lî)i. 
tOOk. SiiùaOk. <!ell. 
3 60 3 90 
3 40 3 70 
4 ?» 4 30 
1 .10 4 70 

1 95 
4 75 
5 35 
5 75 

Jaune extra 
Jaune N° 2 
Rose pure 
Valvoïl p. boites vif0 

En vente au Syndicat Central, à Nantes : 
Graisse jaune extra, 5 fr. la boite dè 1 kgr, 

AGRICULTEURS.... 
soyes soucieux de votre intérêt 

Le conscd que nous nous permettons de 
vous rappeler, ne te prenez pas pour une 
répétition intéressée. Défendre son intérêt, 
c'est chercher tous les moyens honnêtes et 
pratiques, ne lésant pas les autres et rappor-
tant i'i celui qui les emploie. Puisque nous 
pavions des moyens p-atiques, nous vous 
signalons de suite une do ses meilleures appli-
cations. C'est la Pince-Clé « SPOB » ; outil 
vraiment remarquable et remplaçant à elle 
seule une trousse ù'ontils, coûteux et encom-
brants. Elle est en tôle d'avier à haute résis-
tance, entièrement trempée ; à longueur égale, 
elle bat par sa puissance de serrage toutes les 
clés à molette, anglaises, Ji tubes, pinces di-
verses, etc.. Elle serre sur rond, sur angles, 
au plat ; elle pince en bout, écrase, arrache, 
coupe le fi), etc.. h'es usages sont multiples, 
elle est la plus universelle des clés, parce 
qu'elle permet de faire tout ce qu'il est pos-
siblo de faire avec les divers, outils de serragà 
comiiicnéineiit employés, tandis qu'aucun 
d'eux no saurait rendre tous les services 
qu'elle rèndi Et pour vous, agriculteurs, qui 
de plus en plus employez les machines mo-
dernes, ne croyez-vous pas qu'elle vous soit 
indispensable pour resserrer l'écrou qui s'est 
desserré, tendro vos flls de fer, ronces »n 
autres, vous servir d'étau à l'occasion et 
autres petits travaux que vous êtes obligés de 
faire sur place. Un seul outil dans yotrô 
poche, une Pince-Cté « SPOB » et vous poitvea 
réparer immédiatement. 

N'est-ce pas là un conseil uratiouc 110115 
sauvegarder vos intérêts ? 

Nantes, le 22 juin 1928. 

PRIX 
Amenés Vendus 

Pl. bas P. haut 

12 3.50 5.25 
Vaches r • « « • • . » 

'di? • • « • 4.25 6.25 
305 6.25 7.75 

Agneaux ..... 0 • ■ • ■ • • • > • • « 

Marché aux laines dis Centre-Orléans 
» 

Voiçi les prix qui ont été pratiqués, à 
la vente aux enchères publiques du 22 mai 
1928, à Orléans, où se pressaient de nom-
breux acheteurs. Il a été présenté environ 
100.000 kilos de laines, dont la presque 
totalité a été vendue aux prix suivants : 

Laines fines, le kilo 18.70 ; croisés 1, 
17.10 à 17.70 ; croisés 2, 16.10 à 17 ; conr 
munes, 15.75 à 15.90 ; Sologne, 11.10 
Berry, 16.50 ; Agneaux, 20 à 20.40. 

GRAINS ET FARINES 

Nantes, le 22 juin 1028. 
PRIX DES 100 KILOS 

froment .,,......„. 192Z 160 à 165 
Seigle , », 118 à 120 
Avoine 125 à ISO 
Orge mouture...... »] , 120 à 125 
Sarrasin ,,. 115 à 42Ô 
Son » 75 à m 

Ces prix s'entendent pour marchandise 
non logée, et par wagon complet, départ. 

FOIRES ET MARCHES 
DE LA LOJRE -INFERIEURE 

S aie de Cuivré 
BouilBie Azur 

Soufre sublimé 
Le sulfate de cuivre a encore fléchi de 

3 fr. Nous cotons aujourd'hui, sauf va-
riations : 

Sulfate français,.,,,.,.,,,.,.,......,... 322 »» 
Sulfate anglais.... 327 »» 
Bouillie Azur...«...„.<. 290 »? 
Sulfostéatite cuprique , ,,. 155 »» 
Soufre sublimé 160 »» 

COLLOSOUFRE 
Nous pouvons également procurer à nos 

adhérents ce produit aux prix suivants : 

Collosoufre liquide, le kilo 60 s» 
Collosoufre en poudre, le kilo 50 » s 

Livraison en flacons de 1 kilo et de 
1 k. 500 et en boîtes de mêmes contenan-
ces. 

19IIITS DIVERS 
poui la nourriture du bétail 

pouvant être fournis par le Syndicat 
et pour livraisons par 100 k. MINIMUM 

— — — y' 
para AUX 100 KILOS 

sans engagement et saut variations : 

RIZ et ISSUES 
Riz Saïgpn Importation N° 1 (sacs 

de 100 kilos) , 170 ?» 
Riz Saïgon Importation N" 2 (sacs 

de 100 kilos) 163 »? 
Brisures N° 1 et 2 (sacs de 100 k.) 143 »» 
Farine de riz supérieure tsacs de 

75 kilos) 163 »» 
RemoulaMes de fèves (sacs de 

75 kilos) 105 ?» 
Les 100 kilos logés sur wagon Chantenay. 
Majoration de 2 francs par 100 kilos pour les 

livraisons faites de Nantes. 

ISSUES DE RIZ (sacs île 100 k.) 95»? 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 

« LE TITAN » tsacs de 75 k.) 132 ?? 
Parine alimentaire ur porcs et bovins 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 

ourteaux en tanne et divers 

Mélasse Say, 80 % mélasso (sacs dé 
75 kilos)-,,.,,,., ,...„.,„.„.„„„. 96 ?? 

Son (bêtasse Say, 50 % mélasse 
(sacs de 50 kilos) „, .,.<„. 1Q6 s» 

Paine meiMsseï .-»a>. 50 % mélasse 
(sacs de 50 kilos).......ll„„,,....„ 90 ?» 

Les 100 kilos logés su* wagon Paris-Gobetins 
et I'ont-d'Ardies. 

MOIS DE JUIN 

Lundi 25 : Assérac (Pont-d'Armcs), La 
Chapelle-Gtain, Machecoul, Moisdon, Mon-
toir, Nort, Les Sorinières. — Mardi 20 
Vallet. — Jeudi 28 : Plessé. — Samedi 30: 
Bouguenais, Guérande, Saint-Joachim. 

MOIS DE JUILLET 

Lundi 2 ; Frossay, Nozay, Saint-Colom-
bin, Varades. — Mardi 3 : Blain, Riaillé. 
— Mercredi 4 : Cbâteaubriant, Mache-
coul, Savenay. — Jeudi 5 : Ancenis, Saint-
Jean-dc-Corvouè. — Samedi 7 : Abbaretz, 
Saint-Eticnne-de-Monthic, 

ARSËHSATE DE PLOMB DE SWiFÏ 
pour la destruction de la cochylis et de la 
pyrale. 

En vente à nos bureaux aa prix de 24 fr. 
le bidon de 2 kilos. 

COURROIES ET AIV1BLETS 

COURROIES D'ATTELAGES 
pour bœufs et vaches 39,50 le kil. 

AMBLETS n" 0, grand modèle 38 »» 
— n° 1, petit modèle. 36»» 
— bretons 30 » » 
— bretons forme nou-

velle 34?» 

En vente aux bureaux du Syndicat 

161 »? 
165 ?» 

180 ?» 

Coprah en pains (sacs de 50 k,) 
Coprah en farine (sacs de 50 k.) 
Arachides l'illisque èii farine, extra 

blancs (sacs de 75 k.) Bordeaux 
Àrai'liidcs l'UiisqUe eu tanne, blancs 

(sacs de 75 kilos) 161 »:> 
Arachides Commande! en farine 

(sacs de 75 kilos) 154 ?» 
Palmistes en farine (sacs de 50 k,) 13G ?» 
Farine de manioc (sacs de 70 k.) 
Cossettes de manioc tsacs de 60 

kilos environ) 
Avoine (sacs de 50 k.L 
Blé noir (sacs de 100 k.).. , 142 ?» 
Maïs pr volailles (les 100 k. logés). 152 ?» 
Orge 151 »» 
Sorgho en grains (sacs de 100 k.) 126 ?? 

— en farine., 131 ?? 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 

Produits aes 
b.tablessements Arsène Berlin 

ALIMENTATION DES CHEVAUX 

Aliment comp.et N" 1, 40 % avoine, 
35 7o mélasse (sacs de 50 k.)... 114 >» 

Aliment « Le Picotin », pour che-
vaux de campagne (succédanés, 
ayoine tourteaux) (sacs de 75 k,) 107 ?» 

ALIMENTATION DES BŒUFS ET VACHES 

« Optima » pour vaches laitières 
pacs de 75 k.) „,,! >s-.,,. 125 ?» 

« Optima » pour engraissement 
des bœufs (acs de 50 k.) 130 ?» 

ALIMENTATION DES PORCS 

« Optima » pour engraissement des 
porcs (sacs de 75 k.). 132 ?» 

« Optima » pour porcelets et truies 
(sacs de 50 k.) 152 

160 »» 

140 »? 
158 ?» 

Aliments mêlasses 
Intensif 50 % mélasse (sacs 75 kil.) 119 »» 
Son mélasse d" d" 136 »» 

Les 100 Uios logés sur wagon Chaatenav. 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantcs-Saint-
Joseph ou pris à l'usine. 

UHMUÂ mw L A6R1CULTURE 

UHAUA lit mOitiotAi. 

Grosse chaux ert belles pierres 
blanches ..„,„.,, „. 

Les 1.000 kilos en vrac sur 
Champtocè et par 8.000 kilos minimum. 

Bâchage facultatif... 3 fr. par 1.000 k. 

Poids de l'hectolitre de grosse chaux : 
92 à 95 k. Pureté 90 0/0. 

Chaux blutée pour amendements 105 ?» 
Fleur de chaux blutée pour vigne 120 ?» 

Les 1.UU0 kilos livres en sacs de 35 lt. 
facturés et repris au même prix si ren-
dus dans le délai de 3 mois. 

Livraisons en wagons découverts de 5 
tonnes minimum. 

Bachagc obligatoire. v 3 fr. par 1,000 k. 

il 11 soufre 
d.ui plient 
la vigne... 

cP 
9#* 

Pub.R,-L.Di 

PORCS 
J'expédie franco de port et emballage tou-

tes gares, mortalité de route à ma charge : 
LAITONS, 55 jours environ. SO fr. 
PORCS, 15 à 20 kil. env.. .120 â 160 fr. 
POHCS, 25 h 30 kil. cnv....100 à 230 fr. 

At. UACROIX, Porcs.TOULOUSE 

L'Imprimeur-Gérant : F. DUPAS. 



PETITES ANNO Pour tous renseignements s'adresser â la 
PUBLICITE DE L'OUEST, II, Rue de la Fosse, NANTES 

Téléphone : 8-81 
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Â WÏL&JO-KSF UN ÎJOT ROOTS 
«••••F.p,w-Mtl.Bi AMÉRICAINES 
à 1G rais avec essieux, absolument neuves, 

. VN LOT DE GROS BARBELÉS à quatre 
picots, provenant du front, si appréciés pour 
faire de bonnes clôtures, 

Chez QUITTENT FRÈRES,. Saint-Hilalrç-de-
Clialpons (l.oiie-Inférieure), 

I'^J lt g«WpsSn!a G.ntreU d'ËlMtrleitf S« «m au Capital â» 100 tel)»?» «S rA 
~«' ' 5« RUE D'AtSSSRlf-S^i.SÂNS, {l,4if»;|J 

Succursale de Nantes, 1, PLACE D F. LA MONNAIE 

DE LA 

Albert DELÎMELE et C; 

22, Paie du Calvaire, 22 
NANTES 

achète cher îes pièces d'argent 
grecques, belges, Napoléon III et toutes 
pièces d'argent et or {sauf françaises et 
écus suisses). 

H 

éplacements des organes 

VIN NATUREL, la pièce 200 litres, feo port, 
fût régie, 400 francs, BARDON VALETTE, St-
Çésaire, Gard. Ecli. 3 francs timbres. 

Combien nombreux, hélas ! sont ceux qui, 
aujourd'hui, portent encore de vulgaires 
bandages PLUS DANGEREUX pour eux 
que leur propre infirmité. 

Et cependant un TRAITEMENT RA-

Tûules Opérations. 
de 

Banque, Change et Bourse 

Etude de M» DAVAILLAUD. 
notaire à Yzeures-sur-Cre-use (Indre-et-Loire} 

Au:< Miiears Pris — Sufjsieuses, BobNioirs 
Réparations — Transformations —- Travail à façon 

ES C0^oTiisc^IT COTO 
Catalogue st Echantillons Gratuits 

kVAI.LLEUSE, à Mantes 
■15, Rue Wercœyi- — Tél. 13 3.52 

S'INFILTRE ^ÉT«& 
DANS LE MO,N®E ENTIER ; 

eprèe avoir easanglasté et bouleversé k Saisi» 

Eile vous mêmes vous-mêmt 

avec son 

Maréêaa 

destructeur , 

Devant de tels résultats, toute personiiê; 
soucieuse de sa santé et de seâ intérêts 
comprendra qu'elle doit s'adresser à un 
SPÉCIALISTE DE SA RÉGION. 

SEUL, i, LEROY ayant son 
TIONNEL appliqué par les soins d'un spé- 1 cabïfSSÎ à NanîeS D8UÎ, Daf 
cialiste; a toujours raison de cette infir- ««««4««*« 

mité GRAVE ET TROP SOUVENT MOR-
TELLE. La science a fait cle tels progrès 
dans ce sens que LA GUÉRISON DE LA 
HERNIE n'est plus un vain mot. 

Voici quelques attestations émanant de 
personnes bien connues dans notre région 
et qui voudraient convaincre les hésitants : 

M. TIMONNIER, h Nort-sur-Ërdrc (Loi-
re-Inférieure). 

M. PENEREAÇ7 E., à'Saint-Jean-du-PeL 
lerin. 

présence constante, suivre 
constamment sa clientèle de 
près. 

Faites donc appel aux conseils éclairés 
de noire renommé praticien NANTAIS qui. 
vous recevra gratuitement à : 
NANTES, tous les samedis, dimanche, d«j 

9 h. à 11 h., et lundi 28, en son cabinet; 
8, rue Jean-Jaçqucs-Rousseau. 

ANCENIS, tous les jeudis, Hôtel des Voya< 
. geurs. - ; ■ - , j 
CUISSON, vendredi 22, Hôtel oïe la Garé; 

M. CROSSOUARD, Châteaubriant (Loire-1 MACHECOUL, lundi 25, Hôtel de la Bï 
Inférieure), j cyclette, :j 

M. CHAMARD L,, au Fallet (Loire-Infé-1 PAIMBŒUF, mardi 26, Hôtel Saiat-Julieft 
rienre). S'SAINT-NAZÂÏRË, vendredi 2!), Hôtel dtj 

Mme GASTINEAU, La Cbapellc-Glain I Bretagne. 

; le la Gruge 
A YZEURES 

M. 3. Legrand, étereuir 

le MARDI 3 JUILLET 1923, à 14 heures 

J REPRODUCTEURS : Bovins normands H. 
B. N. ; Porcins (race de Montniorilion) ; Qyio# 
(race du littoral de la Manche) ; Coijs (Wyaa-
dotte), — Catalogue franco. 

immmmmmmmmmmmmmMomm 
A rUCTC? v03 BOUCHONS et ARTICLES de CAVES 

Ont I X.L — ÏONK1&M3BIE et VITICULTURE -

du sort de ce malheureux 

Pour en connaître h puissance, lise* 

.a Vague Ronge 
seule revue spécialisée, dont la documentation pri-
eise et universelle vous renseignera chaque mois sur 
te Mouvement bolchévlste et le Mouvement 

antibolchéviste. 
Elle est Indispensable aux publiclstes, aux tra-
vailleurs intellectuels et manuels, aux ouvriers et 
aux paysans que trompe le communisme, comme 

à tous ceux dont 51 prépare l'écrasement. 

BUREAUX : 23, rue de Madrid, PARIS <8«) 

LE NUMÉRO (33 pages) : 2 fc 
A30NHEïïBïxT ANNUEL : 24 -fr. — ETRANGER : 30 fr. J HH. 
B. C. SliJlO Compte U cMqm poiial : Paris 100$Jâ j f£g 
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(Loire-Inférieure). 
M. PELLERIN J.-B., Samie-Pazanne (Loi-

re-Inférieure). 
Mme CHOUIN, à Fresnay (Loire-Infé-

rieure). 

TOUS GUÉRIS EN QUELQUES MOIS, 
SANS GÊNE, SANS OPÉRATION, 

SANS ARRÊT DE TRAVAIL • 

NOZAY, lundi 2 juillet, Hôtel du Pélican, 
BLAIN, mardi 3, Hôtel du Vieux-Chêne, 
CHATEAUBRIANT, mercredi 4, Hôtel dé 

la Gare. 

LEROY, Spécialiste Herniaire 
8, rue Jean-Jaçques-Rousseau, NANTES 

I lime LEROY reçoit Ses Dames 

IP i 
SU 
m 

I §m 
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cliez ^mtlSG 

1, Qaai Brassas (près Sa Poste) NANTES 
Téléphoné 133.91 — 1t. C. Hautes 12 270 
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vage Rationnel et Economique 
Allaitement des Veaux et Porcelets 

Engraissement des Animaux 
pay le 

PLASMOGÈNE 
Le plus Puissant Stimulant de l'Appétit 

Etablissements du PLASMOGENE 
BLAIN (Loire-Inf") 

Et ch?z tous tes Grainetiers, Epiciers, 

^'ACCUMULATEUR i! 

llgWJj-eeiloa si ttsiaei, 8SO'ÂtO«,Vowieit'Arra»iLIOe§T 
ifl* ehnz jou» Ssa dioiss fc*r*g!*itt ri ilttirlelmat; 3' 
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ÉCONOMISEZ VOTRE VIN 
Pour cela, buvez la ROSETTE, boisson éco-

nomique, saine, rafraîchissante, imitant ïc 
Bouge Bordeaux. Nombreuses références, 

Dose pour 50 litres de boisson-. 17 fr. 
—. 100 — —: ...... 80 fr. 
e 209 r-ï :. 55 fr. 

Contre remboursement ou mandat à la com-
mande. — Etablissements ROSETTE, 36, rue 
Alsace, Toulouse. 
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NANTES - 10, Rue Grébillon « NANTES . H. 

r^ni.smnn HORfiMES, nuances nouvelles 89, IIO, 125,175 fr. ■ 
IlOdlUlllCd JEUNES GENS 79, 99,11 0,150 fr. M 
«a^s^^ ENFANTS. - 25, 39, 49, 55 fr. 

Costumes Touristes - Pare-Poussière - Culottes Tennis et Alpagas 

TOUT LE 1EÏE1EIT, HOÏIES, BUES, E1FIIÎS 

Les Machines à Coudre "* STELLA" 
une des plus importantes usines du monde. La production fAnauellc s'éîèva k 
190.000 machines. 3.000.000 sont en usage. 

meubles *SSTELLÂ" ^ZÏ1J£L3Vn™Z 
est douce, rapide et silencieuse. 

Les Machines à Coudre STELLA" 
iÔ ans contre tout vice de conslruciion. 

Vente exclusive en gros : Fonteneau, RAfîTES, et au ûétail , étiez tous le» 
bons Agents de Cycles, à des prix sans concurrence. 

Basssar 

LE BUREAU 0E RENSEIGNEMENTS AGRICOLES 
du. 

FïflIR FRANÇAIS il l'Ail 
* Quai Jean-Bart - Jfaaies 

envoie gratuitement et franco bro-
chures et renseignements sur l'emploi 
des engrais chimiques. Il organise 
gracieusement des expériences. Consul-
tez-le, 

PHARMACIE DE LA PETITE-HOLLANDE 
1, Rùe Hauâaudlne, 14, Quai de l'HôplW — NANTES 

O. PILLET, pharmacien TÉLÉFHONE 9.03 

DEPOT DE TOUTES LES SPÉCIALITÉS FRANÇAISES ET ETRANGERES 
-;- BIftSSE DE PRIX —:— 

N'aclietoz pas xin 
EA.XJ - ' GAZ . ELECTRICITE . TOUT J3L L'EGOUT 

Son PARC PUBLIC de 40 hectares entièrement boisé et son TERRAIN DE SPORTS 
avant d'avoir visiti k nouveau Quartier de LA RUDELIERE IM>mM^â&&^ '•«*«""' „NI(LUE, S9S TINNIS.CI.UB et son HIPPODROME, sa MÉRÏEII.LEUSE PL»GE et son 

LES SABLES-D'OLON NE EW8LAI incomparable.- ^ c«pres$ par jour.- Climat délicieux.- §aison de Mal â Novembre 
S'adresser ? à MM, IMBERT, et ALONZG, .12, Avenue Godet, aux SABLES-D'OLONNE 

4^ JANTES -g Imprimerie DUEAS; e| fi", rue Saint-Ctëme«t. ^màii UH§* '« fioB»et5-Eptal i M81-Nantes-' 


